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1 Pourquoi un projet à Eschau ? 

1.1 Localisation du projet 

Le projet de centrale photovoltaïque flottante est localisé sur la commune d’Eschau, dans 
le Bas-Rhin (67), en région Grand Est.  

Le site est localisé précisément au nord de Eschau et au sud de l’échangeur entre la N353 et la 
M468 (ou Route du Rhin), et entre la M468 à l’ouest et la rivière Schwarzwasser à l’est. 
 
Il s’agit plus particulièrement d’une carrière en eau, correspondant à un site d’extraction arrivant 
en fin d’exploitation (gisement épuisé de matériaux alluvionnaires). Le site concerné se nomme 
« Eschau II ». Il fait partie d’un complexe de gravières exploitées par la société Ballastières 
Helmbacher (image ci-dessous). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Le site est localisé en zone périurbaine, au sein d’un paysage anthropisé et agricole parsemé 
de quelques bosquets et haies, et bordé à l’est par la rivière Schwarzwasser et sa ripisylve ; ce 
complexe rivière/ripisylve faisant par ailleurs l’objet d’un classement en Zone Spéciale de 
Conservation (ZSC) au titre du réseau Natura 2000. Ce site Natura 2000 dénommé « Secteur 
alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin » (FR4201797) borde donc le site à l’est. 
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1.2 Politique énergétique 

 

Un projet répondant aux enjeux de la transition énergétique 

Les dérèglements climatiques sont essentiellement dus aux émissions de gaz à effet de serre 
(GES) dont 70% ont pour origine la consommation d’énergies fossiles. Par ailleurs, la raréfaction 
et l’épuisement des ressources naturelles imposent également d’envisager de nouveaux 
modèles.  
 
La transition énergétique a pour objectif de transformer en profondeur les systèmes de 
production, de distribution et de consommation d’énergies pour en réduire l’impact 
environnemental et favoriser un modèle énergétique plus durable. Elle repose sur trois 
principaux piliers :  
 

• La sobriété énergétique : réduire notre consommation globale d’énergie en changeant 
nos modes de vie et nos comportements. Par exemple, favoriser les économies 
d’énergie, adopter des gestes écocitoyens, limiter les gaspillages, privilégier des 
équipements adaptés au besoin, mutualiser certains transports, etc.  

• L’efficacité énergétique : optimiser et réduire la consommation d’énergie liée aux 
activités humaines en améliorant la performance des bâtiments, celle des processus 
de production industriels et agricoles ou encore des transports motorisés.  

• La diversification du mix énergétique, notamment avec le développement des 
énergies renouvelables et de la génération distribuée, c’est-à-dire décentraliser le 
système et consommer l’énergie là où elle est produite.  
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Le projet s’inscrit dans un contexte mondial particulier : celui de la lutte contre les gaz à effet de 
serre. L’énergie photovoltaïque permettra de contribuer significativement à la diversification du 
mix énergétique. 

Les énergies renouvelables au cœur de la transition énergétique 

Les énergies renouvelables regroupent diverses sources de production d’énergie. L’ensemble 
de ces sources de production d’énergie (éolien, solaire, hydraulique, géothermie) s’appuient 
sur l’utilisation de ressource dites illimitées. Ces nouvelles formes de productions constituent 
des solutions raisonnables en enjeux contemporains, et leur mise en place concourt à la « 
transition énergétique » du pays.  

Cette transition énergétique permettrait de participer à la diminution du bilan carbone de la 
France, grâce à la baisse des émissions de gaz à effet de serre et la diminution des importations 
de ressources fossiles. En effet, développer les énergies renouvelables sur le territoire 
permettrait de soutenir l’indépendance énergétique de la France. De plus, les énergies 
renouvelables ont pour caractéristique d’émettre peu de gaz à effet de serre et de produire peu 
de déchets. 

Cette transition énergétique permettrait de participer à la diminution du bilan carbone de la 
France, grâce à la baisse des émissions de gaz à effet de serre et la diminution des importations 
de ressources fossiles. En effet, développer les énergies renouvelables sur le territoire 
permettrait de soutenir l’indépendance énergétique de la France. De plus, les énergies 
renouvelables ont pour caractéristique d’émettre peu de gaz à effet de serre et de produire peu 
de déchets 

L’énergie photovoltaïque pour infléchir la tendance 

Les objectifs de la France sont encadrés par la loi de transition énergétique pour la croissance 
verte (LTECV) qui vise une part de 32% des renouvelables dans la consommation finale 
d'ici 2030. Deux plans d'actions ont été mis en place pour atteindre les objectifs fixés à l'issue 
de la COP21 à Paris : la programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE) et la stratégie nationale 
bas carbone (SNBC). 

La 2ème PPE, adoptée par le décret n°2020-456 du 21 avril 2020, prévoit les objectifs ci-dessous 
en termes de production d’électricité relative à l’énergie radiative du soleil: 

 

D’ici 2030, l’objectif de la France est d’atteindre 40 % d’énergies renouvelables dans la 
production électrique nationale. 

 

Le photovoltaïque joue un rôle essentiel dans l’atteinte des objectifs de la loi de transition 
énergétique. 

Des objectifs nationaux déclinés à l’échelle du territoire 
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Le schéma ci-dessus met en relation les objectifs de l’Eurométropole de Strasbourg en termes 
de développement de projets photovoltaïques avec le parc photovoltaïque existant et projeté. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs Photovoltaïque EMS 2030 – Projection de répartition 

 
Ce graphique met en avant la nécessité, pour l’Eurométropole de Strasbourg, de prévoir 
l’installation d’environ 28,4 MW de projets photovoltaïques sous forme de grandes centrales au 
sol ou flottantes pour atteindre l’objectif fixé en 2030, de 55 MW de puissance photovoltaïque 
installée sur le territoire. 
 
Le projet flottant d’Eschau permettrait de couvrir environ 46 % de ce besoin, les projets en 
développement sur le territoire, environ 11 % et il resterait 43 % à développer sur d’autres 
terrains potentiels. 
 
Il est important de noter également qu’au rythme de développement de projets à suivre pour 
respecter les objectifs de l’Eurométropole de Strasbourg en 2050, il faudrait porter, dès 2035, ce 
chiffre de 28,4 MW de nouvelles grandes centrales à 75 MW. 
 
Au rythme, moins soutenu, de développement visé entre 2020 et 2030, soit en passant de 6 à 
55 MW, il faudrait, dès 2035, porter ce chiffre de 28,4 MW à 42,6 MW. 
 
Enfin, en combinant ce projet au projet photovoltaïque d’Illkirch, autre terrain potentiel, l’objectif 
de 2030 pourrait être atteint à 116 % (environ 5 MW de plus que les 28,4 MW attendus), et ainsi 
prendre de l’avance sur l’objectif de 2035 et de 2050 en combinant deux terrains disponibles 
pertinents pour l’implantation d’une centrale photovoltaïque et en comblant éventuellement un 
retard de déploiement d’autres projets en développement (Entzheim, projets sur toitures…). 
 

1.3 Le choix du site 

L’axe 2 : « Un territoire «100% renouvelables » et neutre en carbone du plan climat 
l’Eurométropole de Strasbourg a pour ambition de porter la puissance du parc installé de 6 MW 
en 2020 à 55MW en 2030, et ainsi participer à l’atteinte des objectifs de 40% d’EnR&R dans la 
consommation finale d’énergie. 
 
Pour réaliser ces ambitions, l’Eurométropole met en place une stratégie visant : 
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- Le déploiement et animation d’un cadastre solaire 
- La mise en service d’une « bourse de toitures » pour faciliter le rapprochement entre 
propriétaires de surfaces (toitures, parkings) et les promoteurs photovoltaïques ; 
- L’accompagnement des collectifs de citoyens qui souhaitent développer un projet 
photovoltaïque citoyen 
- L’élaboration de projets innovants (photovoltaïque et mobilité électrique, photovoltaïque flottant, 
etc.) 
- La massification de la présence de panneaux dans les nouvelles constructions via les 
documents de planification (PLUi) et le PACTE pour construire et aménager en transition 
écologique. 
- La facilitation des démarches administratives (Architecte des Bâtiments de France, 
raccordement réseau, etc.) 
 
Le rapport de développement renouvelable 2019 de l’Eurométropole précise que, pour atteindre 
l’objectif 2050 de 100% d’énergies renouvelables dans la consommation d’électricité en 2050, la 
contribution de la filière photovoltaïque serait située à hauteur de 396 GWh, soit une puissance 
du parc installé très ambitieuse d’environ 376 MWc en 2050. 
 
 
Plusieurs critères doivent être étudiés pour préciser la faisabilité du projet sur un site donné, 
mais également pour départager les différents types d’aménagement possibles. Il peut s’agir de 
critères techniques, économiques, environnementaux ou encore paysagers.  
 
La sélection d’un site photovoltaïque doit répondre au cahier des charges suivant :  

• Prise en compte des contraintes locales : différentes contraintes locales déterminent 
l’implantation fine des projets solaires :  

- L’accès à la propriété foncière ou le bénéfice de droits fonciers sur le long 
terme ;  

- le respect et la conservation des milieux naturels ; évitement des sites naturels 
protégés ou d’intérêt ;  

- la relative proximité des postes-sources électriques ; plus un projet est éloigné 
d’un poste électrique-source, plus le coût de raccordement est élevé.  

• Prise en compte du paysage : dans un premier temps, il est nécessaire d’éviter les 
ensembles paysagers remarquables. Il s’agit ensuite d’implanter le parc photovoltaïque 
en harmonie avec le paysage local. Cette responsabilité repose sur le porteur de projet 
qui dispose d’un certain nombre de documents de références et de recommandations.  

• Prise en compte des usages : considération des usages actuelles et futur ;  

• Prise en compte des critères technico-économiques : ils sont particulièrement 
importants, car ils précisent à la fois la faisabilité technique du projet, au regard des 
technologies disponibles, et la faisabilité économique de ce dernier, à savoir la 
productivité et la rentabilité économique attendues du projet ? 

 
Les critères suivants ont permis de valider la possibilité de réaliser le projet sur le site identifié : 

 

Critères techniques et économique 

Surface en eau disponible pour la viabilité technico-économique du projet 

Accessibilité du site par la route 

Proximité avec une poste source 
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Critères environnementaux et sociaux 

Site faisant l’objet d’activité industrielle non fréquentée par le publique au sein d’une zone 
industrielle 

Un site bon en termes de qualité de l’eau et de qualité des sols, sans implantation d’activités 
récréatives possibles (périmètre ICPE) 

Un emplacement peu visible par la population. 

Acceptation/soutien local 

Emplacement en dehors des sites naturels sensibles (zonages réglementaires, zonages 
patrimoniaux 

 
 

2 Présentation sommaire du projet 

2.1 Porteur de projet 

 
Avec plus d’un gigawatt en exploitation à fin 2021 et un chiffre d’affaires consolidé de plus de 
285 millions d’euros, Akuo est un producteur indépendant d’énergie renouvelable et distribuée 
Français. Le Groupe, fondé en 2007, est détenu majoritairement par ses fondateurs avec à leurs 
côtés COLAM Entreprendre, holding familiale de Sonepar, aujourd’hui leader mondial de la 
distribution aux professionnels de matériel et solutions électriques. 
 
Acteur intégré, Akuo est présent sur toute la chaîne de valeur : le développement, le 

financement, la construction et l’exploitation de centrales de production d’énergie 

renouvelable.  

 

Le Groupe s’attache à développer des projets qui participent à la construction d’un territoire 

durable : au-delà de la simple production d’énergie, les projets développés et exploités par Akuo 

apportent des bénéfices supplémentaires pour les populations des territoires où ils sont 

implantés.  

 

Spécialiste du photovoltaïque flottant, Akuo a mis en service, en 2019, la plus grande centrale 
solaire flottante sur la commune de Piolenc, dans le Vaucluse, d’une puissance de 17 MWc, 
ainsi qu’une extension de 5 MWc actuellement en construction. Cette expertise est mise à profit 
dans le cadre de ce dossier de permis de construire et d’étude d’impact environnemental. 
 

2.2 Données générales  

La surface totale d’une installation photovoltaïque flottante correspond à la somme des surfaces 
occupées par les rangées de modules (aussi appelées tables), les rangées intercalaires 
(rangées entre chaque rangée de tables), ainsi que l’emplacement des locaux techniques et du 
poste de livraison.  
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- La zone d’implantation potentielle du projet représente environ 70 % du lac.  

- 60 % du lac, au maximum, pourra accueillir des installations photovoltaïques flottantes.  

- La distance minimale entre les berges et l’îlot flottant est de 25 m. 

 

Caractéristiques Valeurs 

Surface du plan d’eau ~ 20 hectares 

Emprise totale des structures (Projection) ≃ 12 hectares  

Orientation des panneaux Vers le sud   

Nombre de locaux techniques 4 postes de 
transformation 
(PTR) 
2 locaux de 
stockage 
1 postes de 
livraison (PDL) 

Surface au sol des locaux techniques  
(= surface imperméabilisée)   

Pour chaque poste 
de livraison, local 
de stockage et de 
transformation : 30 
m2 soit environ 210 
m2 au total 

Pistes lourdes et légères La piste doit 
desservir les locaux 
techniques, un 
renforcement 
ponctuel et localisé 
de la piste existante 
pourra être réalisée  
pour atteindre une 
portance d'environ 
50 MPA 

Hauteur des panneaux < 1 mètre 

Modules photovoltaïques 

Technologie des modules 
Monocristallin ou 
couche-mince 

Nombre de modules Plus de 31 000 

Surface projetée des modules Environ 7,7 ha 

Agencement des modules photovoltaïques 

Inclinaison 
10-11° sud ou est-
ouest 

Hauteur point haut < 1 mètre 

Puissance installée et locaux techniques 
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Production annuelle attendue 
Environ 18 000 
MWh 

Equivalence de consommation Environ 2800 foyers 

Equivalent gisement solaire 1100 kWh/kWc 

Emissions de CO2 évitées 4500 tonnes par an 

Locaux techniques transformateurs 

4 postes de 
transformation + 2 
locaux de stockage 
(30 m² chacun) 

Locaux techniques livraison 
1 poste de livraison 
(30 m2) 

Surface totale des locaux techniques Environ 210 m2 

Voirie et pistes 

Accès extérieur 

Depuis le chemin 
longeant le 
périmètre ICPE au 
nord. Portail 
d’accès dédié.  

Linéaire de piste interne  
Pas de création de 
nouvelles pistes 

Autres éléments techniques 

Durée théorique d’exploitation 

Maitrise foncière 
signée pour 40 ans, 
deux fois 
renouvelables.   

Linéaire de clôture 
Toute la périphérie 
du site.  

Nombre de portails 
5 portails + 3 
barrières 

 

Le projet traversera plusieurs phases au cours de son existence :  

● Une PHASE CHANTIER, correspondant à l'installation du projet et à son démantèlement 
en fin d'activité (d’environ 9 mois, possiblement étalée sur 1 an) :  

➢ Phase de préparation du site (d’1 à 2 mois) : c’est la phase la plus impactante du fait 
de la nature des opérations, elle rassemble les opérations prévues au niveau de l’accès 
au parc et aux diverses opérations préalables au montage des structures :  

- Réalisation des tranchées pour les réseaux électriques souterrains ;  

- terrassement des surfaces dédiées aux locaux techniques (locaux accueillant les 4 
postes de transformation, les 2 locaux de stockage et un poste de livraison), soit une 
surface d’environ 210 m². Cette surface sera également imperméabilisée ; 

- aménagement de l’accès entre la voirie existante et les locaux techniques 

- réalisation de la zone de mise à l’eau (coupe des arbres, fauchage et terrassement 
potentiel). Un terrassement de moins de 1000 m² pourra être fait afin d’avoir une pente 
douce pour favoriser la mise à l'eau au niveau de la pente de lancement. Une bâche 
sera posée temporairement sur la pente de lancement, la zone d’assemblage des 
flotteurs et la zone d’installation des panneaux sur les flotteurs primaires. 
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➢ Phase de montage des structures photovoltaïques : mise en place des structures 
portatives, raccordements des réseaux basse tension, pose des modules, etc.  

La zone de mise à l’eau des modules (présentant une surface inférieure à 1000 m2) sera 
terrassée en pente douce, tandis que le reste de la zone de montage (d’une surface d’environ 
4215 m2) n’impactera pas les sols (aucuns travaux de remblais ou de terrassements de 
prévus). 

 

La mise à l’eau des modules se déroule en 4 grandes étapes :  

- La préparation du site.  

- La fixation des modules sur les flotteurs. Elle est réalisée sur les berges à proximité de 
la zone de stockage, de préférence sur des plans surélevés afin d’améliorer les 
conditions de travail des ouvriers.  

- L’assemblage des flotteurs entre eux est réalisé sur une rampe de lancement en bois, 
installée sur les berges. Ils sont fixés, généralement, par rangée de 3 à 5 lignes de 
flotteurs, puis mis à l’eau. 

- L’installation de la plateforme sur le plan d’eau : Lorsque plusieurs rangées de flotteurs 
sont assemblées, elles sont poussées de la berge ou tirées par bateau. Les lots de 
flotteurs sont construits rangée par rangée et assemblés à l’îlot principal sur le lac.  

 
➢ Phase de raccordement du circuit électrique entre le réseau de câbles, les onduleurs, le 

poste électrique, les modules, etc. 

 
Une fois la structure positionnée sur l’eau, les panneaux sont connectés aux boîtes de jonction 
installées sur les flotteurs primaires puis connectés par câble aux postes de transformation puis 
de livraison. Le poste de transformation étant relié au poste source par le biai du cable mis en 
place par le gestionnaire de réseaux en prallèle de la phase travaux.  
 

➢ Phase de démantèlement de la centrale consiste à déconnecter la centrale du réseau 
électrique de transport, à démonter les ancrages, les éléments flottants et modules 
associés, les locaux techniques, l’évacuation des réseaux câblés, le démontage de la 
clôture. L’exploitant a prévu le démantèlement de toutes les installations hors corps morts 
en fond de l’étang (différents retours d’expérience montrent que le retrait de ces corps morts 
génère des impacts supérieurs au fait de les laisser au fond de l’étang). L’ensemble des 
éléments est ensuite évacué vers des filières de recyclage adaptées.  

La remise en état du site s’effectuera à la fin de la période de concession de 40 ans 
(renouvelables deux fois) à compter de la date de mise en service de la centrale photovoltaïque 
flottante. 

La phase de démantèlement durera 9 mois et sera significativement moins impactante que 
les phases précédentes. 

Une première remise en état du site sera faite après la phase de travaux notamment au niveau 
de la zone de mise à l’eau et des tranchées pour le raccordement.  
 
Une seconde remise en état du site sera faite après le démantèlement de la centrale. 

 

● Une PHASE D'EXPLOITATION : où la centrale est mise en service et exploitée, entretien 
compris.  
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L’emprise définitif du projet représente environ 12 ha sur le plan d’eau (modules 
photovoltaïques) et 210 m² de locaux techniques. Ces surfaces n’incluent pas l’emprises des 
raccordements électriques enterrés. 

La durée de vie du parc est de près de 30 ans (durée de vie estimée des panneaux 
photovoltaïques). La phase d’exploitation, correspondant à la durée de mise à disposition du 
foncier, durera 40 ans. Par conséquent, une action de renouvellement des panneaux 
photovoltaïques pourra avoir lieu à partir de 30 ans si nécessaire.  

L’exploitation du parc photovoltaïque se traduit par des opérations de maintenance 
préventive (1 à 2 interventions annuelles d’une semaine) et correctives légères et à faible 
fréquence. 
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1 La recherche d’un projet intégré à son 
environnement 

Comme pour tous les projets photovoltaïques tout un panel d’études techniques, 
environnementales, paysagères a été mené sur l’aire d’étude. L’état actuel des terrains 
concernés par le projet ainsi que l’analyse de l’environnement proche ont permis de définir un 
certain nombre de sensibilités. Afin de concevoir un projet adapté aux enjeux du site, ces 
sensibilités ont été prises en compte dans la définition du projet et sont présentées dans les 
pages suivantes. Pour chaque incidence identifiée, des mesures d’évitement et de réduction 
sont prévues et font l’objet d’une synthèse à la fin de cette partie. 

L’évaluation des enjeux du territoire et les 
incidences du projet sur l’environnement ont été 
élaborées à partir :  

• d’une consultation des services 
administratifs et organismes 
potentiellement concernés par le projet ;  

• d’une recherche bibliographique et de 
plusieurs visites de terrain ;  

• de la synthèse et de la mise en cohérence 
des différents résultats d’étude ;  

• de l’analyse des mesures préconisées afin 
de ne proposer que celles réalisables d’un 
point de vue technique, réglementaire et 
financier.  

Sur la base des recherches relatives à l’ensemble 
des thèmes traités, l’étude d’impact 
environnemental du projet se présente sous la forme 
d’une description analysée des informations 
nécessaires à la bonne appréhension du contexte 
dans lequel ce projet s’intégrera et comment il s’y 
intégrera. 

 

Le contexte réglementaire du projet est le suivant :  
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1.1 Etat des lieux de l’environnement  

L’état des lieux suivant reprend les principaux enjeux de l’état initial (moyen et fort).  

La réalisation de l’état initial d’un site est le point de départ de l’étude d’impact d’un projet 
d’aménagement. Cette analyse porte sur l’ensemble des thématiques nécessaires à la 
caractérisation de la sensibilité de l’environnement du site étudié par rapport aux caractéristiques 
du projet envisagé. 

Procédure  Référence 

réglementaire  

Situation du projet vis-à-vis de la procédure  
 

Etude d’impact  Article R 122-2 

du Code de 

l’Environnement  

La puissance du 

présent projet de parc 

photovoltaïque au sol 

est supérieure à 250 kW  

Concerné  

Evaluation des 

incidences Natura 

2000  

Article R414-19 

du Code de 

l’Environnement  

Le projet est soumis à la 

réalisation d’une étude 

d’impact.  

Concerné  

Etude préalable 

agricole  

Article L112-1-3 

du Code Rural 

et de la Pêche 

Maritime  

Le projet est soumis à 

étude d’impact mais n’a 

pas d’emprises sur des 

parcelles agricoles 

exploitées. 

Non concerné 

Dossier Loi sur l’Eau  Article L214-1 

du Code de 

l’Environnement  

La surface impactée 

n’est pas assez 

importante 

Non concerné 

Demande de 

défrichement  

Article L. 341-1 

du Code 

Forestier  

Le projet ne prévoit pas 

de défrichement  

Non concerné  

Dossier de demande 

de dérogation au titre 

de la destruction 

d’espèces protégées 

et de leur habitat  

Articles L. 411-1 

et L.411- 2 du 

Code de 

l’Environnement  

Projet non soumis, suite 

à l’étude d’impact volet 

Faune/flore 

Non concerné 

Procédure des appels 

d’offres  

Cahier des 

charges de l’AO 

CRE  

  Concerné  

Procédure de 

modification du 

document d’urbanisme  

Articles 151-6 et 

L 151-7 du 

Code de 

l’Urbanisme 

La révision n°4 du PLUi 

de l’Eurométropole de 

Strasbourg prévoit le 

reclassement des 

emprises de la zone N7 

vers la zone N7b 

 

Concerné 
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Il s’agit d’une photographie à un temps t=0 de la zone concernée. Elle est réalisée grâce à la 
compilation des données obtenues selon différents axes de travail et aire d’études, détaillés ci-
après, selon le compartiment de l’environnement abordé. 

Un certain nombre de documents ou de bases de données existantes ont été recherchés et 
consultés afin de recueillir l’information connue au droit de la zone d’étude. 

Ces recherches bibliographiques ont concerné en particulier : 

● La faune et la flore : INPN, Faune Alsace, Conservatoire botanique d’Alsace 

● Le paysage et le patrimoine naturel : Atlas régional des paysages d’Alsace, base de 
données Mérimée, Plan Local d’Urbanisme, SCoT, informations touristiques (voir détail des 
sources dans méthodologie de l’étude paysagère) … 

● Les eaux superficielles et souterraines : fiches de l’état des lieux de la Directive Cadre 
Eau, atlas départementaux des eaux souterraines, rapports hydrogéologiques, arrêtés de DUP, 
… 

● Les risques majeurs : le Dossier Départemental des Risques Majeurs, Bases de 
données Géorisques, Plan de Prévention des Risques, … 

● Les documents d’urbanisme : qui permettent de prendre connaissance des orientations 
de planification et d’aménagement du territoire local et de s’assurer de la compatibilité du projet 
avec ces documents (PLU, SCOT…). 

Les sources sont indiquées dans le corps du document. 

Des consultations ont été menées auprès d’organismes et de personnes ressources afin 
d’identifier la connaissance actuelle au droit de la zone d’étude pour de nombreuses 
thématiques. 

Les expertises de terrain ont permis de compléter l’analyse du contexte du projet, établie sur la 
base de la bibliographie et des consultations, et de préciser de façon plus détaillée les 
caractéristiques de l’environnement à l’échelle des parcelles étudiées. Biotope a réalisé tous les 
inventaires naturalistes et les expertises sur le paysage et le patrimoine.  

 

Milieu physique 

Une ressource en eau à préserver 

La zone d’étude se trouve au niveau de la masse d’eau souterraine, nappe d’Alsace. Cette 
masse d’eau est affleurante. Elle est considérée comme vulnérable en raison de l’absence de 
couverture de sols imperméables et d’un état qualitatif dégradé.  

 

Le site étudié n’est pas concerné par un périmètre de protection de captage d’eau potable.  
 
Le site du projet est concerné par la présence de plusieurs cours d’eau, l’un d’eux parcourant 
l’aire d’étude rapprochée.   
 
Le contexte hydrologique et les eaux souterraines représentent un enjeu fort du fait que la 
nappe d’Alsace est affleurante au niveau de l’aire d’étude rapprochée.  
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Il y a aucune aire d’alimentation de captage sur l’aide d’étude rapprochée.  

La majorité des habitats naturels aux abords du plan d’eau sont caractérisés comme 
zones humides.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Milieu humain 

La prise en compte du cadre de vie et de la santé des riverains 

La commune d’Eschau bénéficie d’un tissu économique riche et diversifié. La zone de la 
Neuhard, zone d’activité de la municipalité, abrite une cinquantaine d’entreprises, : commerces, 
artisans, petites, moyennes et grandes entreprises.  
 
La proximité avec la métropole de Strasbourg offre de belles opportunités aux entreprises 
installées.  
 
Ce nombre de logements a quasiment quadruplé depuis 50 ans, suivant l’évolution 
démographique de la commune. Le nombre de résidences secondaires est passé de 16 en 1968 
à 24 en 2019 et le nombre de logements vacants est passé de 9 à 155 entre 1968 et 2019. Les 
deux tiers des logements présents sont des maisons.  
 
L’ensemble du réseau de distribution électrique d’ESCHAU est administré par ES Énergies 
Strasbourg. La maintenance de l’ensemble des installations de la commune fait partie des 
compétences de cette structure. 
 
Deux lignes de capacité 225KV et une ligne de capacité égal ou inférieur à 150 KV relient le 
poste de « Graffenstaden » situé dans la commune de Geispolsheim (commune au nord 
d’Eschau) et le poste de « Strasbourg » situé au sud de la commune de Strasbourg en passant 
par le sud d’Illkirch Graffenstaden, à proximité de l’aire d’étude rapprochée.  
 

Le cadre de vie et la santé représentent des enjeux modérés au niveau de l’aire d’étude 
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rapprochée du fait que celle-ci s’inscrit dans un contexte urbain dense exposé aux nuisances 

sonores et aux pollutions de l’air notamment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Risques 

La commune d’Eschau est exposée à une dizaine de risques majeurs dont les inondations, les 
mouvements de terrain, la tempête, les séismes, le transport de marchandises dangereuses, 
incendies …   

 

Risques naturels 

La commune et la zone d’étude sont exposées à un risque sismique modéré. La zone d’étude 
présente un risque d’inondation par débordement de la nappe modéré et une exposition 
moyenne au risque de foudre.  

Il conviendra donc de s’assurer de la résilience de l’installation au regard de ces risques par une 
stratégie d’ancrage adaptée et des dispositifs anti-foudre.  

 

Risques technologiques 

 

Le risque lié au transport de matières dangereuses dans la zone d’étude est comme modéré en 
raison de la proximité avec la rocade de Strasbourg N353 (200 m) et la Route d’Eschau D222 
(proximité immédiate).  
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Le risque industriel représente un enjeu fort du dossier, l’aire d’étude rapprochée faisant partie 
du périmètre de l’ICPE « exploitation de carrière » des Ballastières Helmbacher.   

 

Risques technologiques – Enjeu 
fort 



 

 

 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023 

Étude d’impact sur 
l’environnement 

Milieu naturel 

 

7 zonages réglementaires du patrimoine naturel sont concernés par l’aire d’étude 
éloignée : 

- 2 Zones de Protection Spéciale (ZPS) désignées au titre de la directive européenne 
2009/147/CE « Oiseaux » ; 

- 2 Zones Spéciales de Conservation (ZSC) désignées au titre de la directive 
européenne 92/43/CEE « Habitats / faune / flore » ; 

- 1 arrêté préfectoral de protection de biotope (APPB). 
- 2 réserves naturelles nationales. 

 
12 zonages d’inventaire du patrimoine naturel sont concernés par l’aire d’étude éloignée 
:  

- 11 Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont 4 
de type II et 7 de type I ; 

- 1 Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 
 
6 autres zonages du patrimoine naturel sont concernés par l’aire d’étude éloignée :  

- 2 sites du Conservatoire des Espaces Naturels d’Alsace ; 
- 1 site RAMSAR ; 
- 1 Réserve de Chasse et de Faune Sauvage ; 
- 2 Forêts de protection. 

L’aire d’étude éloignée est traversée par 4 réservoirs de biodiversité, correspondant 
essentiellement à des cours d’eau, des milieux forestiers ou ouverts, humides et aquatiques ; 
ainsi que des corridors écologiques nationaux et régionaux. 

Les abords du Rhin correspondent à la fois à un corridor d’importance nationale et à des 
réservoirs de biodiversités régionaux. Les plus gros massifs forestiers du secteur constituent des 
réservoirs de biodiversité, de même que les principaux cours d’eau : le Rhin, l’Ill, le Rhin Tortu, 
la Schwarzwasser, etc. ; et le plan d’eau de Plobsheim. 

Les enjeux concernant les habitats naturels sur l’aire d’étude se situent principalement au niveau 
des berges et le long du cours d’eau, ainsi qu’au niveau des arbres situés à l’est du plan d’eau.  

Les enjeux écologiques considérées comme forts concernent notamment l’Epipactis des marais, 
les prairies hygrophiles et les berges favorables au Martin-Pêcheur et au Fuligule milouin.  

Les enjeux écologiques considérés comme moyens concernent les berges aquatiques, zones 
de reproduction des Brochets, et le plan d’eau utilisé comme zone de chasse par plusieurs 
espèces de chiroptères et comme zones d’alimentation par les oiseaux.  

Le reste du site est considéré comme enjeu faible pour la biodiversité. 

Par rapport aux enjeux liés aux corridors écologiques, l’aire d’étude éloignée est traversée par 4 
réservoirs de biodiversité, correspondant essentiellement à des cours d’eau, des milieux 
forestiers ou ouverts, humides et aquatiques ; ainsi que des corridors écologiques nationaux et 
régionaux. 

Les abords du Rhin correspondent à la fois à un corridor d’importance nationale et à des 
réservoirs de biodiversités régionaux. Les plus gros massifs forestiers du secteur constituent des 
réservoirs de biodiversité, de même que les principaux cours d’eau : le Rhin, l’Ill, le Rhin Tortu, 
la Schwarzwasser, etc. ; et le plan d’eau de Plobsheim. 
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Paysages 

L’Aire d’étude Eloignée (AEE) est caractérisée par un paysage très urbain, pris dans 
l’agglomération strasbourgeoise qui en occupe une grande partie Nord, tandis que le Sud et l’Est 
se font plus agricoles, en périphérie de la très grande et influente ville de Strasbourg. Le Sud 
présente un paysage de plaine agricole plate, aux parcelles très étalées, tandis que l’Est 
présente un paysage alluvial accolé de structures de loisirs et d’industries. Le paysage est donc 
fortement influencé par l’agglomération de Strasbourg dont la présence est perceptible dans les 
espaces plus agricoles ou d’aspect plus naturels. De nombreux cours d’eau circulent au sein de 
l’AEE et on y retrouve plusieurs ballastières ou retenues d’eau artificielles. Les principales 
rivières ou fleuves sont le Rhin, le Canal du Rhône au Rhin et l’Ill. 

Les villes présentes sur le territoire d’étude sont peu nombreuses mais présentent une densité 
de population qui va d’environ 2000 hab à 29 000 hab environ. La plupart de ces communes 
sont liées les unes aux autres par leur tissu urbain et sont encore séparées de l’agglomération 
strasbourgeoise. Les villages et bourgs plus éloignés sur l’aire d’étude sont peu nombreux et 
présentent un tissu urbain dense mais ils ne sont pas reliés entre eux. Ils sont répartis 
davantage au Sud-Ouest de l’AEE. Le nombre d’habitants est de 1000 hab en moyenne dans 
ces petits villages. Les communes les plus importantes sont Strasbourg, Illkirch-Graffenstaden 
et Geispolsheim. Le réseau de desserte se développe en lien avec l’agglomération de 
Strasbourg et selon un axe Nord-Sud (axe du Rhin), ce qui permet aux communes au Sud de 
rejoindre la métropole. Les axes majeurs sont : l’autoroute A35 / E25 qui relie Colmar à 
Strasbourg (Autoroute des Cigognes), la RN353 / M353 – Axe Est/Ouest, contournant le Sud 
de l’Eurométropole, l’axe RD1083 ou RD83 / RN 83 - Axe Nord/Sud qui relie Fergersheim à 
Illkirch-Graffenstaden, l’axe RD 468 – Axe Nord/Sud qui longe le canal à l’Ouest de la forêt 
Neuhof-Illkirch et qui relie Plobsheim à Eschau et Illkirch-Graffenstaden et l’axe RD 222 – Axe 
Nord/Sud qui longe le site de projet par l’Ouest et relie Eschau à Illkirch. 

L’AEE est concernée par très unités paysagères dont les caractéristiques sont synthétisées ci-
dessous : 

Unité paysagère Principes caractéristiques 

L’agglomération de 
Strasbourg 

AEI, AER, AEE  

Vaste nappe urbaine en patchwork dense et arborée, s’étalant 
dans la Plaine et au contact du Rhin, traversée par l’Ill et des 
canaux.  

Plaine et Rieds 

AEE 

Imbrication subtile de vastes étendues plates de grandes 
cultures, habitées de villages répartis régulièrement, et des rieds 
plus humides et arborés, innervés par l’Ill et ses affluents 

Bande Rhénane 

AEE  

Mosaïque intime de forêts alluviales, d’industries, d’activités, de 
prairies humides, séparées par une digue imposante de 
l’immense ouverture du Canal d’Alsace et du Rhin 
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Les enjeux socio-culturels au sein de l’aire d’étude sont modérés : 

● Elle compte 15 monuments historiques et deux sites inscrits classé. Les monuments les plus 
remarquables sont l’Eglise Sainte-Trophime (Eschau), le calvaire monumental de 1770 
(Geispolsheim) et les nombreuses maisons historiques implantées à Fegersheim. Les 
différents éléments historiques ne sont pas exposés au projet. 

● Elle dispose d’une offre touristique remarquable ( tourisme vert et sportif) : 

● La piste des Forts et le Fort d’Ulrich 

● Les golfs du Fort et de Strasbourg 

● Le parc animalier de Frieldel 

●  Le parcours Eurovélo au bord du Canal du Rhône au Rhin 

● La réserve naturelle nationale de Neuhof - Illkirch 

● Base nautique de Plobsheim 
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L’Aire d’Etude Rapprochée (AER) s’appuie au Nord-Est sur la périphérie de la forêt de Neuhof-
Illkirch-Graffenstaden et englobe une grande partie du golf de Strasbourg. L’analyse se focalise 
sur les perceptions proches de la ZIP. La ballastière d’Eschau est entourée de nombreux massifs 
boisés et est exploitée par les Ballastières Helmacher. Ainsi, elle est relativement bien éloignée 
des axes de communication et camouflée des zones d’habitations. Seul espace exposé : des 
zones aménagées et investies par des gens du voyages localisés au Nord de la ballastière qui 
ont une vue dégagée sur le plan d’eau. 
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L’implantation des panneaux flottants a suivi les recommandations découlant de l’état initial. 
Les panneaux ont été écartés au niveau des jardins, ainsi ils sont peu visibles (éloignés et 
tronqués). Des mesures de réduction pour limiter davantage leur présence ont été mises en 
place (plantation d’arbustes et végétaux de berge). Le projet n’a alors qu’un impact faible sur 
les jardins et un impact nul sur le reste du territoire d’étude. 
 

 

Ci-dessous le tableau des autres projets ENR en cours d’approbation ou construits sur le 
territoire d’étude (Source : MRAE) :  

Commune Projet Puissance installée Statut 
Distance vis-à-
vis du projet 

Illkirch-
Graffenstaden 

Centrale PV 
flottant 

/ 
En 

instruction 
1,6km 

Aucun parc éolien n’a été recensé dans le périmètre d’étude (Aire d’étude rapprochée et Aire 
d’étude éloignée).  

Un seul projet ENR est localisé sur le territoire d’étude. Le projet d’Illkirch-Graffenstaden est 
mené par AKUO et est actuellement en instruction. Il est situé à environ 1,6km à vol d’oiseau et 
a été suivi par Biotope pour la demande d’autorisation environnementale et paysagère. Comme 
pour la ballastière d’Eschau, la ballastière d’Illkirch est entourée de végétation arborée haute qui 
bloque les vues au-delà. 

 
Evolution du paysage  
 
Entre les années 1950 et les années 2020, le territoire d’étude a évolué de manière significative. 
En 1954, l’activité agricole dominait l’espace : la plaine alsacienne se composait de nombreux 
champs, à la forme rectangulaire accolés au village d’Eschau, de taille modeste.  
 
Ensuite, la population d’Eschau et des communes voisines a augmenté, poussant les villes à 
grignoter l’espace agricole. Le réseau routier s’est également beaucoup développé avec la 
création de la RN353, les RD1083, RD468 et RD222 qui quadrillent à présent le territoire 
 
La présence du projet n’affectera pas les dynamiques du territoire : avec ou sans le projet, les 
communes au Sud de Strasbourg continueront à s’étendre, jusqu’à ne former qu’un seul grand 
tissu urbain lié à Strasbourg. Les parcelles agricoles se feront plus rares, isolées au Sud du 
territoire et le réseau routier se renforcera davantage. 
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1.2 La prise en compte du contexte 

Le projet s’élabore au fur et à mesure de l’obtention des résultats des différentes études et de 
concertation, dans une logique de prévention des impacts sur les zones identifiées comme 
sensibles. 

Les contraintes suivantes ont été intégrées dans le différentes itérations du projet :  

- un taux de couverture du lac n’excédant pas 60% de la surface pour des questions 
d’intégration environnementale et paysagère ;  

- une distance minimale de 25 m entre les berges et îlots flottant ; 

- la création d’un accès indépendant de celui de l’activité ICPE ;  

- la prise en compte des recommandations du SDIS pour prévenir et gérer le risque 
incendie ;  

- l’évitement de la majorité des enjeux écologiques et notamment les habitats d’intérêt 
communautaire, les gîtes à chiroptères, un ancrage soit en berge déjà existants, sous 
la surface, au fond de l’eau pour éviter les zones de repos, d’alimentation et de 
reproduction de la faune aquatique (comme les herbiers), des oiseaux d’eau (comme 
le Martin Pêcheur qui affectionne les berges) et les chauves-souris notamment, … 

Le projet sera de nouveau adapté en fonction des résultats de l’étude d’ancrage qui aura pour 
objet notamment d’assurer la résilience de l’installation aux aléas naturels et de la technologie 
choisie. 

 

1.3 Effets et mesures associées 

 

Milieu physique 

Climat 

En phase chantier  

Durant la phase de construction, les principaux impacts sur le climat sont dus à l’émission de 
gaz à effet de serre, que ce soit de manière directe (principalement le fonctionnement des engins 
pour le trafic et transport de marchandises) ou indirecte (fabrication des panneaux et engins de 
chantier- voir partie « phase d’exploitation »).  

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne, se produisant à court et moyen termes.  

 

En phase d’exploitation 

Pour le projet de centrale photovoltaïque d’Eschau, une estimation a été réalisé sur l’ensemble 
du cycle de vie de la centrale (données fournies par AKUO) qui permet de conclure que : 

- L’énergie produite viendra substituer pour 52% de la production issue de sources 
thermiques (gaz, fioul, charbon) et pour 48% de l’énergie nucléaire. 
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- Elle permet des économies de CO2 de 247,7 gCO2/kWh (270 – 22,3), soit pour une 
production totale sur sa durée de vie estimée à 503 GWh, l’équivalent de 124 600 
tonnes de CO2. 

Impact moyen, positif, direct, pérenne et survenant à long terme. 

 

Topographie et sols 

En phase chantier  

Imperméabilisation du sol et déblais/remblais 

L’accès au site chantier et au projet s’appuiera sur le réseau viaire existant. Au sein du site, les 
pistes existantes seront utilisées et éventuellement renforcées.  

Les terrassements réalisés sont dévolus à la surface devant accueillir les locaux techniques pour 
180 m² environ. Seule la surface des locaux techniques sera imperméabilisée.  

La zone de mise à l’eau des modules (présentant une surface inférieure à 1000 m2) sera 
terrassée en pente douce, tandis que le reste de la zone de montage (d’une surface d’environ 
4215 m2) n’impactera pas les sols (aucuns travaux de remblais ou de terrassements de prévus).  

Aucun matériau inerte extérieur ne sera utilisé pour le remblaiement. Lors des travaux de déblais 
et de remblais, un stockage temporaire des matériaux décaissés sera effectué, afin de limiter le 
risque d’introduction d’espèces invasives.  

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne, se produisant à court terme. 

 

Pollution accidentelle des sols 

Le risque de pollution accidentelle résulte de la complexité du chantier (nombre d’intervenants, 
opérations simultanées, …), de potentielles problématiques d’entretien des véhicules et du 
matériel (fuites d’hydrocarbures, d’huiles, …), de mauvaises pratiques, d’incidents, d’une gestion 
des déchets inappropriées.  

La probabilité de survenue de ce risque est faible puisqu’il relève principalement d’un événement 
accidentel.  

Impact faible à modéré, négatif, direct et indirect, temporaire et survenant à court-terme.  

 

En phase d’exploitation 

L’exploitation du parc photovoltaïque n’implique pas d’opérations d’envergure de nature à induire 
des modifications sur la topographie et le sol. 

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne et se produisant à long-terme. 

Pollution des sols 
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Le projet étant flottant le risque de pollution de sols est négligeable. 

Les postes de transformation et de livraison seront disposés sur un bac étanche évitant tout 
risque de pollution. 

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne et se produisant à long-terme.  

 

Impact sur les eaux souterraines et superficielles 

En phase chantier  

Imperméabilisation du sol et de l’écoulement des eaux  

Au regard de l’imperméabilisation du sol et de l’écoulement des eaux, le stockage du matériel, 
des éléments de construction de la centrale, la base vie et la zone nécessaire à l’assemblage et 
la mise à l’eau représentent des surfaces très faibles de l’ordre de quelques centaines de m², 
localisées et qui ne sont donc pas de nature à avoir un impact notable.  

Les légers décapages ainsi que le passage des engins de chantier, sans toutefois modifier en 
grand la topographie, pourront se traduire localement par d‘autres cheminements de l’eau. Ces 
modifications seront cependant mineures. 

Lors d’épisodes pluvieux, les écoulements rejoindront les eaux du plan d’eau. 

L’opération de démantèlement implique des travaux minimes qui ne sont pas de nature à 
impliquer des modifications hydrauliques significatives. L’impact est jugé globalement 
négligeable.  

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne, se produisant à court et long termes (pour le 
démantèlement).  

Pollution des eaux 

Le risque de pollution accidentelle est notable, il résulte de la multiplicité des intervenants, des 
opérations simultanées, de potentielle problématique d’entretien des véhicules et du matériel 
(fuites d’hydrocarbures, d’huiles, …), de mauvaises pratiques, d’incidents, d’une gestion des 
déchets inappropriées…  

 

En phase d’exploitation 

Pollution accidentelle des eaux 

Le risque de pollution accidentelle en phase d’exploitation ne concerne que les interventions de 
maintenance sur site. De par leur nature (remplacement d’un panneau défectueux, éventuel 
fauchage de la végétation…) et surtout leur faible occurrence, la probabilité que ces interventions 
soient à l’origine d’une pollution accidentelle notable est quasi-nulle.  

Pollution chronique des eaux 
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Les impacts résident exclusivement dans une pollution liée au lessivage des aires de circulation 
des installations. Or l’activité générera peu de circulation des véhicules d’intervention. Cela 
signifie que les quantités d’hydrocarbures présentes sur la zone au droit du projet seront infimes.  

Par sa nature, la centrale photovoltaïque ne génèrera pas d'effluent. Les eaux pluviales ne 
lessivant que la surface des panneaux solaires, les structures et le toit des locaux électriques où 
aucun polluant n'est susceptible de s'accumuler ou d’être lessivé.  

Concernant la pollution par les microplastiques, pour la technologie Hydrelio, les zones de 
contact entre les composants de la centrale se limitent aux oreilles qui assemblent les flotteurs 
entre eux. Les surfaces de frottement sont de ce fait extrêmement réduites. Il est à noter que la 
structure flottante choisie sera certifiée compatible avec l'utilisation sur de l'eau potable par une 
Attestation de Conformité Sanitaire. 

Impact négligeable, négatif, direct, temporaire ou permanent et à long terme. 

 

Milieu humain 

 

Contexte socio-économique 

En phase chantier 

 
D’un point de vue économique, les travaux de construction de l’opération et de démantèlement 
vont temporairement être à l’origine d’un besoin en main d’œuvre et donc soutenir des emplois.  
Durant le chantier, des ressources financières indirectes pour l’économie locale peuvent être 
attendues (services et commerce de la commune et des environs : hôtellerie, alimentation).  

Impact faible, positif, direct et indirect, pérenne, survenant à court terme. 

 

En phase d’exploitation 
Durant la phase d’exploitation, pour certaines opérations, contrôles…. AKUO fera appel à des 
entreprises locales (entreprises spécialisées).  
 
Par ailleurs, l'implantation d'une centrale photovoltaïque va être à l'origine de retombées 
économiques pour les communes, la communauté de communes, et le département par le biais 
de la Contribution Economique Territoriale (CET), des taxes foncières et IFER. Ainsi, 
l'implantation de la centrale photovoltaïque sera à l'origine de retombées économiques pour le 
territoire local. 

Impact négligeable, positif, direct et indirect, pérenne, survenant à long terme.  

 

Impact sur l’organisation du territoire et les usages 

En phase chantier et d’exploitation 

Accès 
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L’accès au site chantier et au projet s’appuiera sur le réseau viaire existant. Les voies sont 
proportionnées pour accueillir le projet : A35, N353 (Rocade de Strasbourg). Toutefois, la piste 
desservant les locaux techniques pourra être renforcée si nécessaire pour atteindre une 
portance d’environ 50 MPA.  

Impact négligeable, négatif, à court et long terme, direct, en phase chantier et d’exploitation. 

Usages 

Aucun usage n’est autorisé sur le site, du fait de l’activité ICPE qui se trouve à cet endroit.  

Un arrêté préfectoral, en date du 09/08/2007, autorise actuellement l’exploitation du site pour 

une durée de 26 ans, soit jusqu’au 08/08/2033. Du fait de l’épuisement du gisement, le site est 

en fin d’exploitation, sans aucune possibilité d’extension.  

Depuis 2018, une activité de recyclage de déchets inertes non dangereux issus de la 

déconstruction a été installée, à l’Ouest du Chantier 2, sans interaction avec le plan d’eau 

existant. 

Le site est clôturé ; son accès est géré par les Ballastière Helmbacher, et il n’a pas vocation à 
accueillir d’activités récréatives.  

En phase d’exploitation, la gestion du parc solaire lacustre se fait principalement à distance, avec 
quelques actions de maintenance ponctuelles, nécessitant uniquement un accès à l’eau.  

Les impacts de la coactivité avec l’activité ICPE est traitée à la partie 5.6.2. 

Impact négligeable, positif, direct, temporaire, en phase d’exploitation. 

 

Bâtis, infrastructures et réseaux 

Aucun bâti ou infrastructure ou réseau ne sont concernés par l’emprise du chantier et du projet. 

Aucun raccordement aux réseaux d’eau, potable ou usée, n’est prévu pour les besoins du 
chantier ou du projet  

L’installation sera raccordée directement au Réseau Public de Distribution HTA par 
l’intermédiaire d’un unique poste de livraison alimenté par une antenne, issue d’un nouveau 
départ du poste source « Illkirch ».  

La solution de raccordement envisagée consiste en :  

- L’utilisation d’un nouveau départ HTA dans le poste source d’ILLKIRCH  

- La pose d’un câble HTA souterrain 3 x 240 mm² d’une longueur de 3500 ml 

Impact négligeable, négatif, direct, à court et long terme, en phase chantier et d’exploitation. 
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Le projet participe à un renforcement local du réseau électrique. Le projet amènera à la création 
d’une ligne HTA qui pourra servir à la collectivité (nouveau producteur d’électricité ou 
consommateur). 

Impact faible, positif, direct, temporaire en phase d’exploitation. 

 

Impact sur le cadre de vie du voisinage 

En phase chantier 

Les travaux sont appelés à durer plusieurs mois, durant lesquels le chantier est susceptible d’être 
à l’origine de nuisances sur les activités alentours et notamment :   

• Une augmentation du trafic au niveau de toutes les voies empruntées dans le cadre de 
l’approvisionnement en matériel du site en phase travaux, pouvant être accompagnée 
d’une dégradation de celui-ci ; 

• Des émissions de bruit liées au trafic généré ainsi qu’aux avertisseurs de recul voire 
klaxons. 

Impact indirect, temporaire, négatif, négligeable et survenant à court terme. 

 

En phase d’exploitation 

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne et survenant à long-terme.  

 

Impact sur l’ordre public et la santé  

 

En phase chantier 

Risque accidentogène 

Les voiries d’accès au site seront proportionnées au flux prévisionnel en phase de travaux. 
Environ 200 trajets de camions sont à prévoir en phase de chantier. En phase de 
démantèlement, environ 180 trajets de camions sont prévus.  

La RD 468, route bordant le site en son flanc ouest, du nord au sud, est un axe majeur de la 
commune et permet de faire transiter chaque jour environ 14 000 véhicules. De fait, une 
signalétique adaptée sera prévue pour prévenir les risques de collision. 

L’accès au site durant la période de chantier sera maîtrisé vis-à-vis des personnes extérieures 
au chantier. 

Afin d’éviter les risques inhérents à une installation électrique, la future centrale sera isolée du 
public, dès le début de la phase des travaux.  

Les clôtures existantes de l’installation ICPE seront conservées. De nouvelles clôtures seront 
implantées  uniquement  si  celles  existantes  sont  trop  dégradées  ou  absentes.  Afin  de  rester 
visuellement cohérent, elles reprendront le même type de teinte que celles existantes, sauf s’il 
s’agit  de  pans  de  clôture  suffisamment  importants  pour  être  renouvelé  complètement,  elles 
reprendront alors les teintes de type RAL RAL 7013, 7022 ou 8019, et de finition mate.
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Si les installations de sécurité présentes au sein de l’installation ICPE ne sont pas suffisantes, il 
sera ajouté au système de sécurité :  

- Des détecteurs d’intrusion  

- Un système de vidéosurveillance positionné au niveau des portails d’accès 

- Des caméras de surveillance installées sur des mâts en hauteur et couvrant au 
minimum 80% du périmètre de la centrale. 

Impact faible à modéré, négatif, direct, temporaire, à court terme et long terme. 

 

Risque électrique  

Impact faible à modéré, négatif, direct, temporaire, à court et long terme. 

 

Gestion des terres pollués 

Impact faible à modéré, négatif, direct, temporaire, survenant à court et long terme.  

 

En phase d’exploitation 

Risque accidentogène 

Lors de cette phase, le risque de collision sera quasi-nul du fait du faible volume de trajets prévu.  

L’accès au site sera toujours restreint au personnel habilité et sécurisé. 

Impact négligeable, négatif, direct, temporaire, à long-terme.  

 

Risques 

 

Risque incendie et TMD 

En phase chantier 

La présence d’un chantier durant plusieurs mois constitue une source potentielle de 
déclenchement de feux : d'une part, par l'utilisation du matériel (étincelles provoquées par un 
appareil défectueux, approvisionnement en fioul des engins) et d'autre part, au travers des 
activités de vie des ouvriers. Cependant, le chantier est soumis à des règles strictes notamment 
sur la sécurité, la probabilité d’un déclenchement d’incendie reste en conséquence faible et serait 
le résultat d’une négligence. À l’abord de la zone d’emprise du chantier, les surfaces boisées 
sont réduites et morcelées, le risque parait minime.  
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Au sein d’une installation du type centrale photovoltaïque flottante, les différentes sources de 
départ de feu possibles concernent principalement les unités de transformations de l’électricité : 
les onduleurs, convertissant le courant continu produit par les modules en courant alternatif, les 
transformateurs et le poste de livraison, qui évacue l’électricité produite vers le réseau de 
distribution d’électricité.  

Des moyens de lutte contre la propagation du feu ont également été intégrés au projet 
conformément aux exigences du SDIS :  

- l’utilisation de voies d’une largeur de 4 m minimum et d’une résistance au sol suffisante pour 
permettre l’accès à des véhicules d’un poids de 16 tonnes ;  

- une zone débroussaillée de 3 m autour des locaux techniques ;  

- la présence d’organes de coupure du courant : 

- un dispositif de déconnexion côté entrée (Interrupteur-sectionneur DC, côté onduleur) 

- un dispositif de déconnexion côté AC (Disjoncteur à vide moyenne tension) 

- un dispositif de protection contre les surtensions (DC Parafoudre de type I)  

- une séparation galvanique  

- une résistance aux arcs électriques du compartiment HTA (selon CEI 62271- 202) ; 

- un accès à l’eau et à la barque permettant de se rendre jusqu’aux îlots flottants (même accès 
que la maintenance). 

Potentialité d’aggravation du risque directement, de manière faible pour l’incendie et faible à 
modéré pour le risque TMD, temporaire et survenant à court terme (construction) et à long terme 
(démantèlement). 

 
En phase d’exploitation 

En phase exploitation, l’impact est presque nul sur le risque lié au TMD dans la mesure ou très 
peu de déplacement sont prévus. C’est seulement le cas des déplacements du personnel 
d’exploitation seulement pour la maintenance préventive 2 fois par an et la corrective quand cela 
est nécessaire. 

 

Possibilité d’aggravation du risque directement, de manière négligeable, temporaire et à 
moyen et long terme pour le risque lié au TMD.  

 

Co-activité avec l’activité ICPE 

En phase chantier et en phase d’exploitation 

Les principaux impacts que peut avoir le projet sur l’ICPE identifiée sont :  
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- une collision entre les véhicules dédiés au chantier et à l’exploitation entrainant un 
risque pour la santé des travailleurs et de pollution accidentelle ;  

- un incident au niveau des tranchées ouvertes réalisées pour effectuer les 
raccordements électriques entrainant un risque pour la santé des travailleurs ; 

- un cumul des effets délétères sur l’ensemble des entités vulnérables du milieu 
physique, naturel, paysager et humain. Ces cumuls sont pris en compte dans la partie 
sur les facteurs susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet. 

Des mesures sont donc nécessaires pour atténuer ces impacts. 

Potentialité d’aggravation du risque directement, de manière faible à forte pendant la phase 
chantier selon les dispositions d’organisation prises.  

 

Risque d’inondation 

En phase chantier et d’exploitation 

 
En phase chantier, le projet prévoit des terrassements et travaux d’imperméabilisation des sols 
pour de faibles surfaces. Ces opérations ne sont pas de nature à accroitre le risque 
significativement.  

Impact négligeable, négatif, direct, temporaire, à long-terme.  

 

En phase d’exploitation 

 
En phase d’exploitation, les emprises au sol seront de l’ordre de quelques mètres carrés et 
attribuables aux locaux techniques. Ils ne nécessitent pas de dispositif de gestion des eaux 
pluviales. Les panneaux photovoltaïques sur le plan d’eau ne sont pas de nature à interagir avec 
le risque d’inondation. 

Impact négligeable, négatif, direct, temporaire, à long-terme. 

 

Impacts potentiels liés au raccordement 

Impact négligeable, négatif, direct, pérenne, à long-terme. 

 

Impacts cumulés 

L’analyse des effets cumulés du projet photovoltaïque d’Eschau avec les projets existants a 
été menée dans un périmètre de 5 km autour et sur 3 ans, grâce, notamment, à une comparaison 
des photographies aériennes actuelles et anciennes ainsi qu’à une recherche des projets 
d’envergure potentiellement impactant pour l’environnement tels que les ICPE ayant obtenues 
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une autorisation sur cette période, mais également les projets de même typologie (centrales 
photovoltaïques dans le cas présent) qui sont déjà construits. 

Sur l’ensemble des communes ciblées de l’aire d’étude éloignée (Plobsheim, Hipsheim, 
Ichtratzheim, Hindisheim, Lipsheim, Fegersheim, Geispolsheim, Ostwald et Strasbourg), 68 
installations sont enregistrées dont 16 correspondent à de petites installations de moins de 
36KW (moins de 200m² de surface). Ces installations ont plus de 10 ans et il n’est pas mentionné 
si elles sont encore en service.  

Ces petites installations, potentiellement hors services, ne sont pas de nature à avoir des effets 
cumulés avec le projet de centrale photovoltaïque flottante d’Eschau. Aucun projet existant de 
centrale photovoltaïque au sol ou flottant d’une dimension approchante celle projetée sur le site 
d’Eschau n’a été identifié.  

De fait, aucun effet cumulé n’est à attendre entre le futur projet d’Eschau et les projets existants.  

Le recensement des projets approuvés ou en cours d’instruction a été menée à l’échelle de 

l’aire d’étude éloignée du projet et sur 3 ans. 

L’analyse ci-dessus démontre une absence d’impacts cumulés entre les projets en cours 
d’instruction situés dans l’aire d’étude éloignée et le projet d’Eschau.  

De plus, le projet de centrale photovoltaïque d'Illkirch-Graffenstaden (projet le plus proche) n’est 
pas susceptible de générer des impacts cumulés significatifs avec les projets recensés. Ceci 
s’explique notamment en raison des principaux enjeux environnementaux de ces projets dont 
les impacts vont être localisés (bruits, pollution des sols, …) et donc ne pas se cumuler avec 
ceux de la centrale.  

Toutefois, les projets d’installations d’énergie renouvelable vont avoir un impact cumulé positif 
avec la centrale. 

 

Vulnérabilités du projet 

Le projet de centrale photovoltaïque flottante présente des vulnérabilités faibles à un certain 
nombre de risque : séisme, feu de forêt, retrait gonflement des sols argileux, sécheresse… 
 
Il est à noter que le risque zéro n’existant pas l’installation pourrait être endommagée sans 
toutefois générer de pollutions significatives (les matériaux sont relativement inertes, le silicium 
notamment). 
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Nature de 
l’accident 

Incidence possible sur le projet et 
sur l’environnement 

Mesures envisagées le cas 
échéant 

Accident de la 
route 

impliquant un 
TMD 

Vulnérabilité faible à moyenne 
Si un accident impliquant un transport 
de marchandise dangereuse 
survenait sur les routes aux abords du 
projet, celui-ci ne serait pas de nature 
à dégrader le projet et engendrer un 
impact sur l’environnement.  
 
Cependant, en situation tout à fait 
exceptionnelle, cet accident pourrait 
potentiellement bloquer l’accès au 
site par la route ce qui pourrait 
perturber les opérations de 
maintenance et donc potentiellement 
déclencher un incendie, ou générer 
une pollution des sols ou du plan 
d’eau. 

Des vérifications périodiques des 
équipements (installation 
électrique, système de défense 
contre les incendies, …)  par un 
organisme habilité seront mises 
en œuvre. 
 
Si un accident avait lieu, la terre 
souillée ou les eaux seraient 
extraites et traitées selon un 
procédé adapté. 
 
Des mesures sont prévues pour 
atténuer les risques au regard de 
la coactivité avec les Ballastières 
Helmbacher (voir partie dédiée). 
 
La présence d’extincteurs sur le 
site permet entre autres de limiter 
toute possibilité de propagation 
d’un incendie sur le site.  
 
De même, la maintenance des 
équipements électriques permet 
de limiter les risques de 
dysfonctionnement, d’étincelles 
donc d’incendie. 
 

Risque 
industriel 

Vulnérabilité faible à forte 
Un accident pourrait être généré par 
la coactivité avec les Ballastières 
Helmabacher, tel que la collision 
entre engins de chantier en phase 
travaux.  
Dans cette hypothèse, des 
travailleurs pourraient être blessés, 
un incendie pourrait être déclenché 
ou des pollutions des sols et du plan 
d’eau pourraient avoir lieu. 
 
Les modules photovoltaïques en eux-
mêmes ne présentent a priori aucun 
risque de générer un départ de feu.  

 

L’exposition et la sensibilité du site aux accidents concernent principalement la coactivité avec 
les Ballastières Helmbacher, situation pré-identifiée dès la conception du projet et pour laquelle 
des mesures d’atténuation sont prévues. 
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Milieu naturel 

Le projet couvre une superficie de 14,185ha. L’implantation concerne 60% du plan d’eau, une 
zone de ripisylve à Saulaies hautes pionnières riveraines, une parcelle agricole, 2 zones de 
prairies, une friche mésoxérophile et une zone rudérale. La destruction et la dégradation des 
habitats présents constituent l’effet prévisible principal du projet. La destruction et la perturbation 
d’espèces d’oiseaux, de chiroptères, de poissons et des reptiles constituent également un enjeu 
à prendre en compte. 

Les mesures d’évitement et de réduction listées dans le tableau ci-après constituent des 
engagements du maître d’ouvrage. Elles sont garanties en termes de faisabilité technique, 
foncière et financière. 
Chaque mesure de réduction fera l’objet d’un suivi de sa mise en œuvre et son efficacité en 
cours de travaux. 
 

Code 
mesure 

Intitulé mesure Phase concernée 

Mesures d’évitement 

ME01 Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase 
de conception 

Conception 

ME02 Délimitation des emprises du chantier et les zones à 
enjeux 

Travaux 

ME03 Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autres 
types de polluants  

Travaux / exploitation 

Mesures de réduction 

MR01 Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des 
espèces 

Travaux 

MR02 Bonnes pratiques de défrichement Travaux 

MR03 Mise en place de barrières anti-retours Travaux 

MR04 Mise en place d’hibernaculums pour les reptiles Travaux 

MR05 Réduire la propagation des espèces exotiques 
envahissantes 

Travaux/ exploitation 

MR06 Prévenir les risques de pollution Travaux/ exploitation 

MR07 Limiter la pollution lumineuse Travaux / exploitation 

MR08 Assistance environnementale en phase chantier par un 
écologue 

Travaux 

MR09 Remise en état du site Travaux 

 

Code mesure Intitulé mesure 

Liste des mesures d’accompagnement 

MA01 Inclinaison des panneaux photovoltaïques afin de réduire le risque de 

Liste des mesures de suivi 

MS01 Suivi des poissons 

MS02 Suivi des oiseaux et des chiroptères 

collision avec l’avifaune et les chiroptères 

MA02 Mise en place de micro-habitats artificiels suspendus sous les îlots flottants 

M$��  5etours d
Expérience d
une centrale solaire flottante en exploitation



2 

 

Résumé non technique 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

 
Sur les 51,02ha d’habitats présents dans l’aire d’étude rapprochée, 14,179ha sont finalement 
impactés après mise en œuvre des mesures d’évitement et réduction. Parmi eux, 13,6ha du plan 
d’eau et correspondant à l’installation des panneaux, 0,028ha de milieux naturels terrestres 
(zones rudérales) seront impactés mais qui ne présentent que des enjeux faibles. Pour finir, 
0,013ha sont des habitats favorables à la biodiversité, présentant un enjeu moyen et impactés 
sur de petites surfaces (prairies mésophiles des talus routiers, ronciers et friche). 
 
 
Les impacts résiduels du projet après évitement et réduction sont nuls ou négligeables pour tous 
les habitats, la flore et la faune. Des mesures d’accompagnement seront proposés afin 
d’optimiser l’attrait du site notamment pour les oiseaux d’eau, les poissons et les chiroptères 
malgré la présence des panneaux solaires sur le plan d’eau. Des mesures de suivi seront mis 
en œuvre pour suivre notamment l’évolution de la biodiversité du plan d’eau suite à l’installation 
des panneaux solaires flottants. 
 
 
En l’absence d’impact sur des individus d’espèces végétales ou animales protégées ou sur leurs 
habitats d’espèces, aucun dossier de demande de dérogation à la réglementation sur les 
espèces protégées n’est requis. 
 

En l’absence d’impact résiduels sur la biodiversité, aucune compensation n’est nécessaire. 

 

Le projet est soumis à évaluation des incidences au titre du Natura 2000 pour : 2 habitats 
d’intérêts communautaires ( les saulaies hautes pionnières riveraines et l’Ormaie alluviale de la 
plaine d’Alsace), 3 espèces de chiroptères : Grand Murin, Murin à oreilles échancrées et Murin 
de Bechstein (annexe II de la directive Habitats) et pour 4 espèces d’oiseaux : Martin pêcheur 
d’Europe, Fuligule morillon, le Milan noir et le bondrée apivore (Annexe I et espèces migratrices 
régulières de la directive Oiseaux). 
 
 
Les mesures d’évitement et de réduction associées aux mesures d’accompagnement (voir 
tableau partie 1.3.2) permettent de conclure qu’aucune incidence significative n’est attendue 
pour les habitats et la faune à l’origine de la désignation des sites Natura 2000. 
 

 

Paysages 

Les principales sensibilités engendrées par le projet sont localisées au Nord de la ballastière, au 
niveau des zones aménagées et petites cabanes utilisées par les habitants. En effet, ceux-ci ont 
une vue assez dégagée sur l’étendue d’eau et sont donc plus sensibles au projet. 
 
La ballastière est construite en creux et est relativement enclavée par rapport au reste du 
territoire et le site est entouré par des espaces boisés denses qui bloquent les vues vers le 
paysage proche et lointain. Ainsi, aucune perspective lointaine n’est à noter depuis les routes, 
zones d’activités, zone de tourisme, zone patrimoniale, zone de vie ou autre zone présentant 
une sensibilité particulière. Les seules zones exposées sont les espaces de zones aménagées 
au Nord de la ballastière. 
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2 Récapitulatif 

 

 Thématiques État actuel – scénario de 
référence 

Evolution probable en l’absence 
de mise en œuvre du projet 

Evolution probable en cas de mise 
en œuvre du projet 

M
il

ie
u

 p
h

y
s

iq
u

e
 

Climat Climat de type semi-continentale 
caractérisé par des étés chauds et 
des hivers froids (avec de la neige 
fréquente). La pluviométrie dans le 
Bas-Rhin est modérée. Les vents 
sont généralement faibles. Les plus 
fortes rafales s’observent en 
décembre et peuvent atteindre 130 
km/h. L’ensoleillement est modeste. 

A court et moyen terme, le climat 
restera sensiblement le même. Il 
pourra ponctuellement être 
bouleversé par d’éventuels 
événements climatiques causés et/ou 
amplifiés par le changement 
climatique. 

Le projet photovoltaïque contribue à 
réduire les émissions de CO2 en se 
substituant aux énergies fossiles, et 
donc à limiter les effets du changement 
climatique. 

Compartiment Sol 

(Topographie, 
géologie) 

Le sous-sol de la plaine du Rhin est 
constitué par des formations 
alluvionnaires qui reposent sur les 
marnes oligocènes. Ces alluvions ont 
fait l’objet d’une activité d’extraction 
intense et particulièrement à l’échelle 
de l’aire d’étude rapprochée. A cette 
échelle, le patrimoine géologique ne 
fait l’objet d’aucune protection.  

Seules des opérations d’envergure 
pourraient avoir des impacts notables 
sur les sols et sous-sols en présence, 
voire la topographie locale, 
notamment en cas de mouvements 
de terrain importants. 

Evolutions très localisées de la 
topographie liée aux travaux de 
terrassement nécessaires à l’installation 
des locaux techniques et la préparation 
de la zone de mise à l’eau. 

Compartiment Eau Sous l’aire d’étude rapprochée, est 
située sur la nappe d’Alsace 
(FRCG101). Celle-ci est vulnérable 

Absence de destruction de zones 
humides. 

A court terme, accroissement d’un 
risque de pollution potentielle, en 
particulier lors de la phase travaux (mais 
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(Hydrogéologie, 
eaux superficielles, 
zones humides) 

 

du fait de la perméabilité des sols et 
de sa faible profondeur. Elle est dans 
un état qualitatif dégradé. Site non 
concerné par des périmètres de 
protection des captages d'eau 
potable. 

Un cours d’eau (le Schwarzwasser) 
est présent dans l’aire d’étude 
rapprochée du projet.  

Les habitats naturels du pourtour de 
la gravière sont pour la plupart 
caractérisés comme zones humides.  

mise en place de prescriptions 
particulières afin de limiter toutes 
incidences vis-à-vis de la ressource en 
eau), qui reste cependant très mineur. 

M
il

ie
u

 h
u

m
a

in
 

Contexte socio-
économique La commune d’Eschau est un pôle 

économique de l’agglomération 
urbaine de Strasbourg.  

Site classé prochainement en zone 
naturelle et forestière au PLU ayant 
vocation à accueillir un projet de 
centrale photovoltaïque flottant. Le 
périmètre ICPE présent l’oriente vers 
un usage industriel plutôt que 
récréatif.  

Le projet est susceptible de générer 
quelques emplois locaux en phase de 
travaux principalement. 

Développement d’une production 
d’énergie supplémentaire sur la 
commune. Opportunité de 
développement économique pour les 
entreprises spécialisées dans les 
énergies renouvelables du territoire. 

A court, moyen et long terme, perte 
potentielle des fonctions 
biogéochimiques de 0,039 ha de zones 
humides Comme précisé par un avis de 
la DDT reçu par le mail le 29 novembre 
2022, le projet ne dépasse pas le seuil 
des 1000 m² de zones humides 
impactées pour enclencher un besoin 
compensatoire ni de DLE. Dans ce 
cadre, une étude approfondie pour 
déterminer le caractère humide de la 
zone rudérale n’est pas nécessaire. 
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Usages et cadre de 
vie 

Le projet s’inscrit dans une zone 
urbanisée non dédiée aux 
habitations, à proximité d’une zone 
d’activités, sur un site industriel 
dégradé sur plusieurs paramètres. 

 

L’aire d’étude rapprochée est 
entourée d’axes routiers sources de 
pollution sonore et de dégradation de 
la qualité de l’air. 

A court terme, l’organisation et les 
usages du site seront sensiblement 
similaires à ceux actuels. 

Pas d’influence sur la pression 
résidentielle existant dans le secteur, le 
site ne pouvant logiquement pas être 
urbanisé à des fins résidentielles. 

A court terme, les nuisances sont 
inhérentes aux chantiers mais seront 
limités dans le temps, dans les 
proportions et par la mise en œuvre de 
mesures sanitaires et 
environnementales. 

Organisation du 
territoire d’étude – 
infrastructures et 
réseaux 

L’aire d’étude rapprochée est très 
bien desservie par les réseaux 
ferroviaires et routiers.  

- 

 

Le raccordement de la centrale 
électrique au poste source permettra 
d’améliorer le réseau électrique local. 

Sites et sols pollués Aucun sites et sols pollués ne sont 
présents dans un rayon de 500 
mètres autour de l’aire d’étude 
rapprochée.  
 

 A court terme, accroissement d’un 
risque de pollution potentielle, en 
particulier lors de la phase travaux (mais 
mise en place de prescriptions 
particulières afin de limiter toutes 
incidences vis-à-vis de la ressource en 
eau), qui reste cependant très mineur. 

R
is

q
u

e

s
 

Risques naturels Exposition modérée au risque 
sismique et de foudre.  

Absence de suraléas. A court terme principalement, 
accroissement du risque incendie 
(cependant mise en place de mesures 
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Risque inondation par remontée de 
nappe peu important.  

Une exposition faible aux autres 
risques naturels. 

adaptées afin de limiter le risque 
incendie et respect préconisations 
SDIS) 

Risque de destruction de la centrale 
photovoltaïque flottante (l’étude 
d’ancrage permet d’assurer une 
résillience de l'installation conforme à 
l’EUROCODE) et donc de pollutions 
potentielles du milieu. Ces pollutions 
seraient peu importantes car les 
matériaux de la centrale sont inertes 
majoritairement. Des mesures sont 
prévues pour assurer une remise en 
état. 

Risques 
technologiques 

Aucune installation SEVESO n’est 
recensée dans l’aire d’étude élargie, 
ni aucun plan de prévention des 
risques technologiques.  

Risque lié aux transports de matières 
dangereuses : faible en raison des 
axes routiers à proximité de l’aire 
d’étude. 

Autres risques technologiques, 
exposition faible. 

Absence de suraléas. A court et moyen terme principalement 
(le temps de l’activité ICPE), risque de 
destruction de la centrale 
photovoltaïque flottante en raison de la 
co-activité avec Helmbacher Des 
mesures sont définies pour atténuer ce 
risque. 



2 

 

Résumé non technique 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l 

Habitats naturels 
(milieux aquatiques 
et milieux humides) 

19 types d’habitats naturels, semi-
naturels et anthropiques ont pu être 
identifiés au sein de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Deux habitats naturels présentent un 
intérêt communautaire. Il s’agit de : 

• La lisière xéro-thermophile 
(6210), qui représente une 
très faible surface sur l’aire 
d’étude, peu représentative 
de l’habitat ; 

• L’Ormaie/Frênaie alluviale 
(91F0), jugée en état de 
conservation moyen du fait 
de sa faible surface et de la 
présence de Robinier faux-
acacia (Robinia 
pseudoacacia). 

 

La prairie de fauche des plaines 
médio-européennes (6510), jugée en 
état de conservation moyen, n’est 
pas considérée comme un habitat 
d’intérêt communautaire ici, 
puisqu’elle apparaît dans un contexte 
de talus routier. 

A court et moyen terme : maintien du 
plan d’eau et accessible au cortège 
des espèces des milieux humides 
 
A long terme : comblement des hauts 
fonds et disparition progressive des 
herbiers en l’absence d’intervention 
humaine 

Recouvrement d’une partie du plan 
d’eau qui ne sera plus accessible aux 
cortèges d’espèces des milieux humides 

 

Habitats naturels 
(milieux non 
exploités par 
l’Homme) 

A court terme : habitat favorable au 
cortège d’espèces des milieux 

ouverts 
 

A moyen terme : embroussaillement 
progressif, favorable au cortège 

d’espèces des milieux semi-ouverts 
 

A long terme : Fermeture du milieu, 
habitat favorable au cortège 
d’espèces des milieux boisés 

 

Destruction de 0,015ha de milieux 
ouverts via la mise en place des postes 
de livraison/transformation 

Restauration de 0,039ha de ripisylve de 
Saulaie hautes pionnières riveraines ; 
suite à la mise en place de la zone de 

mise à l’eau des panneaux. La ripisylve 
reprendra son évolution naturelle pour 
atteindre son climax durant les années 

d’exploitation du projet. 

 

Habitats 
anthropiques 

A court, moyen et long terme : 
maintien des habitats existants, 
favorable au cortège des milieux 
boisés 

Restauration de 0,403ha de cultures de 
Saulaie hautes pionnières riveraines ; 
suite à la mise en place de la zone de 
mise à l’eau des panneaux pour le 
maintien de l’activité agricole. 
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les habitats de l’aire d’étude 
rapprochée constituent un enjeu 
écologique faible. Cela se justifie en 
partie par la faible surface des 
habitats d’intérêt communautaire et 
par leur localisation sur l’aire d’étude 
(prairie de fauche en bord de route).  

Paysages 
et 

patrimoine 

 L’aire d’étude se situe au sud de 
l’agglomération strasbourgeoise qui 
connait une forte dynamique 
d’urbanisation. (Forte densité 
urbaine, présence d’un réseau routier 
dense).  

L’occupation est composite entre 
infrastructures, zones d’activités, 
carrières. Les composantes 
naturelles majeures sont la vallée de 
l’Ill, le Rhin et la grande forêt alluviale 
qui délimite l’aire d’étude à l’Est. 
Cette armature est aussi le support 
de loisirs (canal du Rhône au Rhin, 
randonnées, golfs, etc…).  

La sensibilité des unités paysagères 
au projet est très faible à nulle, du fait 
de l’absence de relief, de la 
végétation et de l’urbanisation 

Peu d’évolution attendue, 
renaturation suite à l’arrêt de 
l’exploitation.  

Modification des motifs paysagers 
perçus depuis les axes de transport.  
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importante à proximité qui 
cloisonnent fortement les vues. 

Les lieux de vie les plus exposés au 
projet sont les lieux d’occupation 
légères et jardins situés au Nord de 
l’AEI et qui ont une vue directe sur le 
plan d’eau. C’est également dans ce 
périmètre que les vues sont les plus 
dégagées, d’où une sensibilité 
accrue. 

Tous les éléments de patrimoine 
bénéficiant d’une protection sont 
situés en dehors de l’aire d’étude 
rapprochée. Du fait de la distance, du 
faible relief de l’aire d’étude éloignée 
et de la situation des monuments le 
plus souvent intégrés dans la trame 
urbaine dense, il n’y a pas de visibilité 
possible du site de projet. La 
sensibilité liée au patrimoine protégé 
est nulle dans son ensemble. 

Les sensibilités sont toutes 
considérées comme nulles, car la 
majorité des sites touristiques se 
trouvent au Nord de la RN353, donc 
éloignés du site d’implantation. De 
plus, ils sont le plus souvent inclus 
dans la trame urbaine et/ou bordés 
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de haies arborées, formant un rideau 
opaque qui bloque les vues 
éventuelles vers l’AEI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Étude d’impact sur 
l’environnement 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 
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Mars 2023 

Mesures prévues lors de la conception du projet 

ME-G01 – Gestion de la coactivité avec l’ICPE 

Code mesure 
ME - G01 

Gestion de la coactivité avec l’ICPE 

Objectif(s) Eviter les incidents et accidents potentiels liés à la coactivité et pouvant 
entraîner des conséquences sanitaires et environnementales 

Thématiques Milieu physique, milieu humain 

Localisation Emprises chantiers et exploitation 

Acteurs AKUO Energy et Ballastière Helmbacher 

3+ 
Modalités de 
mise en 
œuvre 

Afin de traiter la cohabitation entre l’activité photovoltaïque et l’activité des 
Ballastières Helmbacher sur ce même site, un porter à connaissance 
permettant d’inclure le projet photovoltaïque au sein de l’arrêté ICPE sera 
réalisé.   

→ En phase d’étude : 

Durant cette phase, les deux acteurs échangent régulièrement, afin de définir 
un projet cohérent permettant la poursuite des deux activités. Ainsi, Ferme 
d’Akuo 20 ou ses prestataires préviennent les Ballastières Helmbacher en 
amont de leur visite sur site. Le responsable du site géré par les Ballastières 
Helmbacher facilite l’accès au site et se tient disponible pour toute question 
éventuelle concernant le site. 

Les Ballastières Helmbacher font également bénéficier à Akuo de tout leur 
savoir concernant le plan d’eau, aussi bien les données dont elles disposent 
concernant l’état du site (bathymétrie, analyse des eaux, caractéristiques du 
plan d’eau, plan de réaménagement…) que les connaissances transverses 
acquises durant les 70 dernières années d’exploitation du site. 

→ En phase de construction : 

- Évitement 1 : La cohabitation entre les deux projets est d’emblée 
simplifiée par le fait que l’activité des Ballastières Helmbacher a lieu 
sur la plateforme à l’ouest du plan d’eau, quand celle d’Akuo est 
située majoritairement sur l’eau. 

- Évitement 2 : La zone de mise à l’eau des structures flottantes est 
située à l’opposé de la plateforme de recyclage des Ballastières 
Helmbacher.  

- Évitement 3 : L’accès à la zone de mise à l’eau se fait par deux 
chemins différents limitant ainsi les enjeux et risques d’interférence 
entre les véhicules en transit 

- Évitement 4 : Les installations photovoltaïques flottantes sont 
disposées à au moins 25 mètres des berges, et donc de la plateforme 
de recyclage des Ballastières Helmbacher.  

→ En phase d’exploitation : 
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La présence quotidienne des Ballastières Helmbacher pourra avoir un impact 
�E�p�Q�p�I�L�T�X�H���V�X�U���O�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���G�X���S�D�U�F���V�R�O�D�L�U�H���F�D�U���L�O�V���S�R�X�U�U�R�Q�W���G�p�F�H�O�H�U���G�¶�p�Y�H�Q�W�X�H�O�V��
�S�U�R�E�O�q�P�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���V�X�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q���H�W���D�L�Q�V�L���S�U�p�Y�H�Q�L�U���U�D�S�L�G�H�P�H�Q�W���O�H�V���p�T�X�L�S�H�V��
�G�H���P�D�L�Q�W�H�Q�D�Q�F�H���G�¶�$�N�X�R�� Dans la cadre du porter à connaissance, il est prévu 
de préciser les modalités de mutualisation des suivis environnementaux avant 
�H�W���D�S�U�q�V���O�D���I�L�Q���G�H���O�¶�D�U�U�r�W�p���S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O���G�¶�D�X�W�R�U�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q���G�X���V�L�W�H���S�D�U���O�H�V��
Ballastières Helmbacher (2033). Cela permettra de renforcder la cohérence du 
projet. 

Planning pré visionnel  

La coactivité devrait être effective �D�X�� �P�R�L�Q�V�� �M�X�V�T�X�¶�j��2033, année de fin de 
�O�¶�D�U�U�r�W�p�� �S�U�p�I�H�F�W�R�U�D�O�� �D�X�W�R�U�L�V�D�Q�W�� �O�
�H�[�S�O�R�L�W�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �V�L�W�H�� �S�D�U�� �O�H�V�� �%�D�O�O�D�V�W�L�q�U�H�V��
Helmbacher.  

�5�H�W�R�X�U���G�¶�H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H 

�,�O�� �H�V�W�� �L�P�S�R�U�W�D�Q�W�� �G�H�� �Q�R�W�H�U�� �T�X�¶�$�.�8�2�� �E�p�Q�p�I�L�F�L�H�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �H�[�S�p�U�L�H�Q�F�H�� �G�H��
�F�R�K�D�E�L�W�D�W�L�R�Q�� �D�Y�H�F�� �X�Q�H�� �D�F�W�L�Y�L�W�p�� �L�Q�G�X�V�W�U�L�H�O�O�H�� ���S�U�R�M�H�W�� �2�¶�0�(�*�$ 1), le design du 
�S�U�R�M�H�W�� �D�L�Q�V�L�� �T�X�H�� �O�H�� �S�O�D�Q�Q�L�Q�J�� �G�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �O�R�U�V�� �G�H�� �O�D�� �S�K�D�V�H�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �V�R�Q�W��
élaborés en prenant en compte les actions présentes.  

Suivis de la 
mesure 

Transmission des documents et accusé réception par les services 
instructeurs. Mise en pla�F�H���G�¶�X�Q���S�O�D�Q���G�H���S�U�p�Y�H�Q�W�L�R�Q���G�p�G�L�p���j���O�D���J�H�V�W�L�R�Q���G�H���O�D��
coactivité   

Mesures 
associées 

MR-G01 Sécurité du personnel 
MR-G03 Prévention et traitement des pollutions chroniques et accidentelles 

 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception  

Code mesure ME -
B01 

Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception  

Objectif(s) �(�Y�L�W�H�U���O�D���G�H�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�¶�H�V�S�q�F�H�V���H�W���G�¶�K�D�E�L�W�D�W�V���j���H�Q�M�H�X�[  

Thématiques Milieu naturel 

Communautés 
biologiques visées 

Les milieux boisés, les �E�H�U�J�H�V���H�W���K�H�U�E�L�H�U�V���G�X���S�O�D�Q���G�¶�H�D�X���H�W���O�H�V���F�R�U�W�q�J�H�V��
�G�¶�H�V�S�q�F�H�V���D�V�V�R�F�L�p�H�V���j���F�H�V���P�L�O�L�H�X�[ 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy 

Modalités de mise en 
�°�X�Y�U�H 

Aucune activité est prévue du côté centre-�H�V�W�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �G�¶�H�D�X���� �O�j�� �R�•�� �V�H��
concentrent la majorité des enjeux écologiques notamment : 

�O�¶�(�S�L�S�D�F�W�L�V���G�H�V���P�D�U�D�L�V�����Y�X�O�Q�p�U�D�E�O�H�V�����W�R�X�W�H�V���G�H�X�[���p�W�D�Q�W���S�U�R�W�p�J�pes 
et le Pâturin rigide, espèce quasi-menacée en Alsace 

 
- �/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���J�v�W�H�V���j ���F�K�L�U�R�S�W�q�U�H�V���L�G�H�Q�W�L�I�L�p�V�����W�R�X�V���E�D�V�p�V���j ���O�¶�H�V�W����

seront également évités ; 
  

- la rivière « Schwarzwasser �ª���j���O�¶�H�V�W���G�H���O�D���]�R�Q�H���H�W���V�D���U�L�S�L�V�\�O�Y�H 

���������������/�H�V���V�W�D�W�L�R�Q�V���I�O�R�U�L�V�W�L�T�X�H�V���G�H���O�¶�2�U�F�K�L�V���L�Q�F�D�U�Q�D�W�����H�Q���G�D�Q�J�H�U���F�U�L�W�L�T�X�H�����H�W��
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Suivis de la mesure Vérification de la conformité de la réalisation du projet avec les éléments 
prévisionnels figurant dans le PC. 

Mesures associées - 

 

Mesure  : MR-P01 �± Mise à distance des berges à minimum 25 m en prenant en compte 
des zones aménagées  

Code mesure MR -
P01 

Prise en compte des enjeux de paysage dès la phase de 
conception  

Objectif(s) Le projet est globalement bien intégré dans le paysage urbain de la 
�S�p�U�L�S�K�p�U�L�H�� �G�¶�(�V�F�K�D�X�� ���S�D�V�� �G�H�� �Y�X�H�� �G�H�S�X�L�V�� �O�H�V�� �D�[�H�V�� �U�R�X�W�L�H�U�V���� �G�H�S�X�L�V�� �O�D��
plupart des habitations, etc.). Toutefois, le projet reste visible en 
certains points, plus particulièrement depuis les berges Nord au niveau 
des lieux de vie et jardins aménagés. Dès la phase de conception, la 
�P�H�V�X�U�H���G�¶�p�Y�L�W�H�P�H�Q�W���S�R�X�U���O�H�V���S�H�U�V�S�H�F�W�L�Y�H�V���H�[�L�V�W�D�Q�W�H�V���p�W�D�L�W���G�H���P�H�W�W�U�H���H�Q��
�°�X�Y�U�H�� �X�Q�� �S�U�R�M�H�W�� �j�� �X�Q�H�� �G�L�V�W�D�Q�F�H�� �G�H�V�� �E�H�U�J�H�V�� �H�W�� �D�X�V�V�L�� �G�H�� �S�U�p�Y�R�L�U�� �X�Q��
�U�D�S�S�R�U�W�� �G�¶�p�F�K�H�O�O�H�� �p�T�X�L�O�L�E�U�p�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �S�H�U�F�H�S�W�L�R�Q�� �H�Q�W�U�H�� �O�H�� �S�U�R�M�H�W�� �H�W�� �O�D��
surface totale du �S�O�D�Q�� �G�¶�H�D�X���� �S�R�X�U�� �T�X�H�� �F�H�O�X�L-ci ne soit pas dominant 
dans le paysage. 

Localisation �/�R�F�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�M�H�W���D�X���V�H�L�Q���G�X���S�O�D�Q���G�¶�H�D�X 

Acteurs AKUO Energy 

Modalités de mise en 
�°�X�Y�U�H 

Plusieurs objectifs généraux, ont été fixé très en amont et ont permis 
�G�H���F�D�G�U�H�U���O�H�V���J�U�D�Q�G�H�V���H�Q�Y�H�O�R�S�S�H�V���S�R�X�U���O�¶�L�P�S�O�D�Q�W�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�M�H�W������ 
 

- Distance minimum de 25 m des berges depuis la berge Nord 

 

- Couverture maximum du lac par les modules photovoltaïques à 
60 %. La couverture par les modules et la forme retenue est 
dépendante de la technique retenue (contrainte des points 
�G�¶�D�F�F�U�R�F�K�H�����S�U�L�V�H���D�X���Y�H�Q�W���� 

Suivis de la mesure �0�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�q�V���O�D���F�R�Q�F�H�S�W�L�R�Q���± Choix amont du projet 

Mesures associées -  

 

MA-G01 �± �5�p�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���G�¶�p�W�X�G�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���F�R�P�S�O�p�P�H�Q�W�D�L�U�H�V 

 
�/�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�V�� �D�X�U�R�Q�W��lieu du côté Est. Les cortèges 
�G�¶�H�V�S�q�F�H�V���E�D�V�p�V���D�X���Q�R�U�G���H�W���D�X���V�X�G���V�H�U�R�Q�W���p�J�D�O�H�P�H�Q�W���p�Y�L�W�p�V�� 

De  même,  il  est  prévu  une  distance  des  panneaux  depuis  les 
berges  de  25m,  �G�L�V�W�D�Q�F�H ���V�X�I�I�L�V�D�Q�W�H ���S�R�X�U ���p�Y�L�W�H�U ���F�H�V ���]�R�Q�H�V ���T�X�L��
�F�R�Q�F�H�Q�W�U�H�Q�W���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�X��cycle de vie de la faune. 

�$�X���G�H�O�j���G�H���F�H�W�W�H���G�L�V�W�D�Q�F�H�����O�D���S�U�R�I�R�Q�G�H�X�U���G�X���S�O�D�Q���G�
�H�D�X���H�V�W���V�X�S�p�U�L�H�X�U�H���j��
�����P�� ���V�D�Q�V ���K�H�U�E�L�H�U�V ���D�T�X�D�W�L�T�X�H�V �����F�R�Q�I�L�U�P�p ���S�D�U ���G�H�V ���H�[�S�H�U�W�L�V�H�V��
�P�D�O�D�F�R�O�R�J�L�T�X�H�V�������D�Y�H�F���X�Q�H���G�L�P�L�Q�X�W�L�R�Q���G�
�H�Q�Y�L�U�R�Q�����������G�H���O�X�P�L�Q�R�V�L�W�p���S�D�U��
�U�D�S�S�R�U�W���j���O�D���V�X�U�I�D�F�H��
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MA-G01 : Une étude d’ancrage apportera des éléments complémentaires afin de valider la 
résilience des équipements aux accidents et catastrophes majeures et apportera le cas échéant 
des préconisations 

Une analyse des risques sera faite dans le cadre de la conception du raccordement entre les 
locaux techniques du projet et le poste source « Illkirch » par Strasbourg Electricité Réseaux. A 
afin d’affiner les aspects techniques, les mesures préventives et correctives qui réduiront les 
impacts de cette composante du projet. 

 

Mesures prévues en phase de chantier 

MR-G01 Sécurité du personnel 

Code mesure MR-
G01 

Sécurité du personnel 

Objectif(s) Garantir la sécurité du personnel  

Thématiques Milieu humain 

Localisation Emprise du chantier et du projet 

Acteurs Ensemble des intervenants 

Modalités de mise 
en œuvre 

Un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé sera désigné. 
 
Le Plan de Prévention Sécurité et Protection de la Santé (P.P.S.P.S.) 
établit par le Coordonnateur SPS abordera: 

- les dispositions en matière de secours et d’évacuation des 
blessés : consignes de secours, identification des secouristes 
présents sur le chantier, démarches administratives en cas 
d’accident, matériel de secours ; 

- les mesures générales d’hygiène : hygiène des conditions de 
travail et prévention des maladies professionnelles, 
identification des produits dangereux du chantier, dispositions 
pour le nettoyage et la propreté des lieux communs,… ; 

- les mesures de sécurité et de protection de la santé : 
contraintes propres au chantier ou à son environnement, 
contraintes liées à la présence d’autres entreprises sur le 
chantier, modalités d’exécution du chantier, mesures de 
prévention, protections individuelles et collectives, transport du 
personnel et conditions d’accès au chantier… 

 
Le coordinateur s’appuiera également sur le porté à connaissance pour 
préciser, sur le PPSPS, les dispositions complémentaires à prendre ; 
compte tenu de la coactivité avec les Ballastières Helmbacher, en 
phase travaux et en phase exploitation.  
 
Les personnes formées et habilités réaliseront les opérations exposant 
au risque électrique. 

Suivis de la mesure Le MOE assurant la coordination et le pilotage du chantier pourra avoir 
recours a un coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé (CSPS). 
Ce dernier a en charge l’analyse des risques d’un chantier sur l’hygiène 
et la sécurité et établit le Plan Général de Coordination (PGC) ainsi que 
le Plan de Prévention Sécurité et Protection de la Santé qui précise 
l’installation du chantier, les modalités d’intervention en cas de pollution 
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et mène une surveillance en continu par coordination entre les 
différentes entreprises. 
 
En phase préparatoire du chantier un audit sera réalisé et permettra de 
faire le point sur les différents aspects permettant que le futur chantier 
soit conduit en respectant la santé et la sécurité des personnes et des 
biens et avec le souci d’en réduire les nuisances. 
 
En phase chantier, le suivi prendra la forme de visites régulières du site 
avec un contrôle de l’application des objectifs sanitaires et en matière 
de perturbation avec un suivi des conformités.  
 
Un compte rendu sera effectué, il proposera des solutions adaptées 
(choix du matériel, procédures…) en cas de disfonctionnement. Toute 
infraction rencontrée sera ainsi signalée au pétitionnaire. Une 
sensibilisation du personnel présent et de l’encadrement peut être 
également envisagé en cas de besoin. 

Mesures associées ME-G01 – Gestion de la coactivité avec l’ICPE 

MR-G02 Sécurité des riverains et la préservation du cadre de vie 

Code mesure MR-
G02 

Sécurité des riverains et la préservation du cadre de vie 

Objectif(s) Assurer la sécurité des riverains et préserver leur cadre de vie 

Thématiques Milieu humain 

Localisation Emprise du chantier et du projet 

Acteurs Ensemble des intervenants 

Modalités de mise 
en œuvre 

Information du public et signalisation 

Le porteur de projet est tenu réglementairement d’assurer la sécurité 
des biens et des personnes en phase chantier. Cela se traduit ainsi : le 
porteur du projet devra s’assurer de l’information du public durant la 
période des travaux par le biais de pose de panneaux de chantier. Cet 
affichage sera effectué dans les conditions prévues par les articles 
R.424-15, A.424-15 à A.424-19 du code de l’urbanisme. Ces panneaux 
indiqueront notamment la nature des travaux, les dangers qu'ils 
impliquent, la période sur laquelle ils se dérouleront, le contact des 
personnes à joindre en cas d'incident, etc.  

Le chantier sera isolé par des dispositifs adaptés : clôture et portails. 
Une réflexion sera menée sur la signalisation des sorties du chantier et 
sur les itinéraires pour ne pas encombrer la circulation. 

Réduction de la nuisance sonore et des vibrations, pollution de l’air 

La population concernée par les travaux seront informés au préalable. 
Cette information portera sur la nature des travaux, le calendrier 
prévisionnel et le moyens mis en œuvre pour remédier aux nuisances 
occasionnées.  

Les activités sur le chantier seront réalisées en semaine pendant la 
période diurne (7h-20 h). 
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L’entreprise s’engage à n’utiliser que des engins conformes à la 
réglementation en vigueur et à maintenir ce matériel en bon état en 
veillant à contrôler régulièrement leur bon fonctionnement. 

L’emploi des sirènes ou d’avertisseurs sonores fera l’objet de consignes 
afin d’éviter l’emploi de manière intempestive. 

Afin de limiter la dispersion de poussière, en cas d’envol de poussières 
en période sèche, le terrain sera arrosé. 

Suivis de la mesure MA-G02 Mise en œuvre d’une démarche chantier propre et gestion 
des déchets 
MR-G01 Sécurité du personnel 

Mesures associées MA-G02 Mise en œuvre d’une démarche chantier propre et gestion 
des déchets  
ME-G01 – Gestion de la coactivité avec l’ICPE 
MR-G01 Sécurité du personnel 
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Mesure : ME-B02– Délimitation des emprises du chantier et des zones à enjeux 

 

Code mesure 
ME-B02 

Délimitation des emprises du chantier et des zones à enjeux 

Objectif(s) Eviter la destruction d’espèces et d’habitats à enjeux  

Thématiques Milieu naturel 

Communauté
s biologiques 
visées 

Les milieux boisés, les berges et herbiers du plan d’eau et les cortèges 
d’espèces associées à ces milieux 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Les activités liées aux phases travaux et d’exploitation auront lieu uniquement 
sur le secteur nord du plan d’eau. 
 
Un balisage sera mis en place le long de la piste d’accès et en lisière de 
boisement côté est pour préserver les habitats à enjeux de possible 
débordement d’emprise chantier mais aussi limiter la prolifération des espèces 
exotiques envahissantes très présentes le long de la voie d’accès. Au niveau 
du plan d’eau, la zone tampon de 25m depuis les berges sera mise en place 
afin de ne pas impacter ces milieux. 
 
La matérialisation de l’emprise chantier peut se faire en mobilisant différents 
dispositifs visibles : drapeau, clôture légère ou renforcée, affichette, piquetage.  
Le dispositif retenu doit être adapté en fonction des enjeux, des risques et des 
besoins. Plusieurs dispositifs peuvent parfois être nécessaires. Cette 
matérialisation est définie, si possible, avec l’appui d’un écologue. 
 
De même, les techniques de mise à l'eau des structures flottantes permettent 
de n'impacter que les 50 premiers centimètres en eau.Cela permettra d’éviter 
les herbiers (zones de frais à brochet) qui sont localisés plus loin en profondeur  
(de quelques mères à quelques dizaine de mètres le long du linéaire). 
 

  
 Exemple de mise en place d’un balisage d’un site sensible vis-à-vis d’un projet 

d’aménagement (Source : © Biotope)  

Suivis de la 
mesure 

Définition des modalités des travaux dans le cahier des charges imposé au(x) 
prestataire(s) retenu(s). 
Suivi de la mesure assurée par l’écologue en charge du suivi environnemental 
du chantier. 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
MR-B08 : Mesure suivie par l’écologue en charge de l’assistance 
environnementale 
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MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 

MB01 Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 

Objectif(s) Réalisés en période de reproduction des espèces faunistiques, les travaux peuvent avoir des effets 
négatifs sur l’accomplissement de celle-ci (destruction d’individus, perturbation des jeunes, destruction des 
nids…). Pour éviter ces effets, les travaux les plus impactant du chantier seront réalisés en dehors de cette 
période, pour permettre aux espèces de rechercher d'autres espaces à proximité du projet pour accomplir 
leur cycle de reproduction. 

Communautés 
biologiques 
visées 

Oiseaux (espèces nicheuses), reptiles, amphibiens, mammifères 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Deux principales phases de travaux peuvent être distinguées, en fonction de leur incidence potentielle sur 
la faune : 
 

➢ 1ère phase (travaux de préparation de terrain) : ces travaux correspondent à la phase de 
travaux la plus impactante du chantier qui durera entre 1 et 2 mois. Cette phase comprend 
l’abattage d’arbres de la saulaie au nord-est du site accompagné d’un terrassement nécessaire 
sur cette dernière pour mettre en place la zone d’accès à l’eau.  
 

➢ 2ème phase (travaux plus légers) : ces travaux correspondent à la phase de travaux qui ne 
présente que très peu ou pas d’incidence sur la biodiversité du fait de travaux moins lourds qui 
n’ont plus d’incidence ou qui n’engendrent que peu de nuisances sur le reste de l’année Ces 
travaux correspondent donc à tous les autres travaux non cités ci-avant de la 1ère phase, 
notamment :, montage des structures et des modules, la mise à l’eau, le raccordement électrique, 
les clôtures, les panneaux d’information etc.  

 
La réalisation des travaux lourds doit ainsi s’effectuer : 
 

− en dehors de la période de reproduction :  
o période février à août pour les poissons ;  
o période estivale pour les reptiles et les insectes ;  
o fin mars à août pour les oiseaux (depuis la nichée jusqu’à l’envol des jeunes de l’année);  

− avant la période d’hivernage (novembre) : en particulier pour les amphibiens et/ou les reptiles où 
la fuite n’est pas envisageable pour ces animaux à sang froid.  

 
Concernant l’installation des postes électriques, celle-ci devra s’effectuer en période d’hivernage afin de 
laisser le temps aux individus de fuir de l’autre côté de la barrière anti-retour durant la période estivale (qui 
aura été installé l’hiver précédent). Ces zones seront ainsi vidées de tous individus potentiels avant 
l’installation des postes.  
 
La connaissance des périodes sensibles des différents cycles biologiques permet de planifier les 
opérations de chantier dans des fenêtres offrant la meilleure garantie de survie des populations animales 
fréquentant la zone d’étude. Cette méthode vise à créer des conditions défavorables à la réutilisation du 
site du projet par les espèces qui, en phase de recherche de sites de reproduction, se reporteront sur 
d’autres sites alentours. 
 
Le calendrier suivant récapitule les prescriptions. Le maître d’ouvrage veillera à s'assurer que le planning 
et le plan d'organisation des travaux proposés par les entreprises sont compatibles avec ces périodes. 
 

 Intervention exclue – contrainte réglementaire forte (destruction d’œufs, de nids 
et/ou d’individus) 

 Intervention possible avec avis et suivi d’un écologue 

 Intervention possible sans contraintes 
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Périodes d’intervention en fonction des contraintes faunistiques 
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Travaux de:débroussaillage 
et abattage des arbres 
(sans enjeu chiroptères, en 
dehors de la période de 
nidification des oiseaux et 
d’hivernage des reptiles) 

            

Installations des postes de 
livraisons et d’alimentation 
au niveau des prairies 

            

Travaux en milieux 
aquatiques (gravière et 
bords de la gravière) : 
forages pour ancrage et 
installation de la zone de 
mise en eau 

            

 
Compte-tenu des périodes à enjeu définies ci-avant, un agencement spécifique des travaux adapté au 
cycle biologique des espèces à enjeu observées sur le site du projet a donc été défini de la façon suivante : 
 

▪ Les travaux de préparation de terrain débuteront à partir du 1er septembre et seront terminés le 
31 octobre de la même année. Ces travaux pourront, le cas échéant, être poursuivis y compris 
en période a priori « exclue », sous réserve de l’approbation d’un bureau d’études spécialisé en 
écologie et suite à une visite de terrain.  
 

▪ Les travaux d’installation des postes électriques auront lieu à partir du 1er novembre au 28 février. 
 

▪ Le reste des travaux légers pourront être réalisés sur le restant de l’année. En effet, ces travaux 
sont réalisés en lieu et place de zones déjà rendues temporairement défavorables à la faune et 
la flore lors de la première phase et notamment par la co-activité avec l’ICPE de la ballastière 
déjà en place. Le maintien d’une activité sur le site créera aussi un contexte d’activités (bruit, 
fréquentation…) assimilé par les espèces dans leur environnement ambiant. Il n’y a donc pas 
d’impact supplémentaire attendu par ce type de travaux.  

Suivis de la 
mesure 

Définition des modalités des travaux dans le cahier des charges imposé au(x) prestataire(s) retenu(s). 
Compte-rendu des visites de chantier par le prestataire en charge du suivi écologique du chantier. 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B02 : Bonnes pratiques de défrichement 
MR-B07 : Limiter la pollution lumineuse 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 
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MR-B02 : Bonnes pratiques de défrichement 

MR-B02 Bonnes pratiques de défrichement 

Objectif(s) L’objectif de limiter le risque de mortalité durant les opérations de 
défrichement en phase préparatoire des travaux. 

Thématiques Milieu naturel 

Communautés 
biologiques 
visées 

Reptiles, amphibiens, mammifères 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de 
mise en œuvre 

Le défrichement centrifuge permet aux individus de se déplacer 
progressivement vers l’extérieur de la parcelle plutôt que d’être acculés au 
centre dans un îlot refuge qui sera finalement détruit. La technique consiste 
à commencer à débroussailler par le centre puis d’aller vers les extérieurs de 
la ripisylve. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Schéma explicatif de la fauche centrifuge (source : Programme Life + du Râle des 
genêts 2011-2015) 

 
Cette technique permet de réduire le risque de mortalité durant l’opération. 
Les schémas ci-contre présente les étapes de différentes techniques de 
fauches/débroussaillage centrifuges : 
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Cette technique de fauche doit être combinée à une vitesse de moins de 
8km/h. 
 
La fauche/défrichement préparatoire avant les travaux de terrassement 
devra respecter cette technique. 
 
A noter que le défrichement manuel est moins impactant. Cette pratique sera 
favorisée dans la mesure du possible. 

Suivis de la 
mesure 

Compte-rendu de visite de l’écologue en charge du suivi de chantier ; 
Règlement de chantier. 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

 

MR-B03 : Mise en place de barrières anti-retours 

MR - B03 Mise en place de barrières anti-retours 

Objectif(s) L’objectif de cette mesure est de réduire la destruction accidentelle d’individus 
d’espèces faunistiques pouvant être présents au sein des emprises chantier 
grâce à la mise en défens des emprises chantier. Cette mesure visera 
essentiellement les amphibiens, les reptiles et mammifères terrestres 
recensés au sein de l’aire d’étude immédiate.  

Communautés 
biologiques 
visées 

Reptiles, amphibiens, mammifères 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de 
mise en œuvre 

Ce dispositif sera constitué de bâches ou de géotextiles fixés à des piquets 
de manière inclinée (45% de pente en direction des ripisylves et du plan 
d’eau) constituant ainsi un franchissement possible et adapté au mode de 
déplacement de la microfaune. Il sera installé, le long du chemin d’accès, le 
long des habitats d’espèce à enjeux, jusqu’à la zone de mise à l’eau, au nord 
comme au sud de cette zone ainsi qu’au niveau des lisières le long des 
boisements derrière la zone de culture. Elles seront également positionnées 
de manière à intégrer la location des postes de livraisons afin d’éliminer tous 
risques de destruction d’individus lors de leur installation. Par retour 
d’expérience, ces installations n’entrainent pas de gêne pour le déplacement 
des espèces puisque très perméables dans le sens zone projet / milieux 
connexes.  
Il est préconisé d’installer ce dispositif en hiver par temps froid en amont de 
la période estivale, soit en décembre-janvier et laisser le dispositif durant 
toute la durée des travaux. 
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Suivis de la 
mesure 

Compte-rendu de visite de l’écologue en charge du suivi de chantier  

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B02 : Bonnes pratiques de défrichement 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

 

MR-B04 : Mise en place d’hibernaculums pour les reptiles 

MR-B04 Mise en place d’hibernaculums pour les reptiles 

Objectif(s
) 

L’objectif de cette mesure est de mettre en place des micro-habitats, sous forme de 
tas de débris végétaux (branches, tronçons de bois, couverture de feuilles…) et de 
pierriers/hibernaculums (tas de gravats, monticules de pierres…), pour offrir des 
zones de refuges à la faune afin de concentrer les populations au maximum et ainsi 
réduire les collisions avec les passages de véhicules. 
 

Thématiq
ues 

Milieu naturel 

Commun
autés 
biologiqu
es visées 

Reptiles 

Localisati
on 

Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités 
de mise 
en œuvre 

Les reptiles terrestres utilisent les pierriers et branchage comme site de 
thermorégulation, de ponte et de repos. Il est recommandé d’installer les 
hibernaculums en lisière des fourrés et des boisements, sur des secteurs à fort 
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ensoleillement (exposition sud). Un taux d’ensoleillement de plus des ¾ de la 
journée est nécessaire pour être attractif pour les reptiles.  
 
Les branchages, les pierres devront laisser de petits interstices pour permettre à la 
faune de s’y faufiler. Les pierres devront être d’un diamètre maximal de 40 cm afin 
de garantir un temps de chauffe réduit.  
 
Il est recommandé de varier le diamètre des branchages afin de diversifier les micro-
habitats présents. Des herbes sèches, des feuilles mortes et de la terre sableuses 
viendra compléter les matériaux constituant les hibernaculums. 
 
Les hibernaculums pourront prendre différentes formes plus ou moins allongés, 
avec une surface ensoleillée maximale. 
 
Il est recommandé de maintenir une bande enherbée non-fauchée de 1 mètre 
autour de chaque hibernaculum afin de maximiser leur attractivité. 
 
Les hibernaculums devront être mis en place avant la réalisation des travaux et 
certains pourront être réalisés avec les rémanents des travaux de défrichement si 
besoin en fonction de leur localisation. Celle-ci sera définie sur le terrain avec 
l’ingénieur écologue. 
 

Exemple d'hibernaculum favorables à la microfaune (source Biotope) 

 

Suivis de 
la 
mesure 

Compte-rendu de visite de l’écologue en charge du suivi de chantier  

Mesures 
associée
s 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B02 : Bonnes pratiques de défrichement 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

Mesure MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

MR-B07 Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

Objectif(s) Assurer la remise du site dans un état au moins équivalent à la situation 
initiale 

Thématiques Milieu naturel 

Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des habitats naturels, ensemble des groupes de faune et de 
flore 

Localisation Emprise chantier et projet 
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Acteurs Écologue en charge de l'assistance environnementale 

Modalités de mise 
en œuvre 

L’ingénieur-écologue en charge de l'assistance 
environnementale et du suivi écologique de 
chantier interviendra en appui à l’ingénieur 
environnement en amont et pendant le chantier : 
 
Phase préliminaire 

Suivi des espèces sur le terrain (mise à jour de 
l’état de référence et notamment de la 
localisation des éléments à enjeux), en 
appui à l’ingénieur environnement du 
chantier. 

Rédaction du cahier des prescriptions 
écologiques, à destination des entreprises en charge des travaux. 

 
Phase préparatoire du chantier 

Appui à l’ingénieur environnement chantier 
pour la sensibilisation des entreprises aux 
enjeux écologiques. Cette sensibilisation 
se fera dans le cadre de la formation / 
accueil général des entreprises et sera faite 
par l’ingénieur environnement (ou son 
suppléant),  

Localisation des zones sensibles du point de 
vue écologique, situées à proximité de la 
zone de chantier et à baliser, 

Appui de l’ingénieur environnement du 
chantier pour l’élaboration d’un programme 
d’exécution sur le volet biodiversité, 

Analyse des plans fournis par les entreprises (zones de stockage, 
voies d’accès) en fonction des contraintes écologiques et appui de 
l’ingénieur environnement pour la validation des plans. 

 
Phase chantier 

Appui à l’ingénieur environnement du chantier 
pour la sensibilisation continue des 
entreprises au respect des milieux naturels, 

Suivi des espèces sur le terrain. Ce suivi 
concernera l’ensemble des zones sensibles 
identifiées à proximité du chantier mais 
aussi directement au sein de l’emprise des 
travaux, appui à l’ingénieur environnement 
pour la coordination, tout au long du 
chantier, avec le référent environnement 
des entreprises en charge des travaux,  

Assistance pour la gestion des espèces 
végétales envahissantes. 

En fonction des difficultés rencontrées sur le terrain, proposition de 
nouvelles prescriptions ou révision de certaines prescriptions pour 
les futures consultations d’entreprises,  

Vérification régulière sur le terrain du bon état des installations mises 
en place pour la protection des milieux naturels (balisage 
notamment), 

Assistance à l’ingénieur environnement du chantier pour définir les 
mesures de remise en état du site et suivi de la procédure de 
remise en état du site. 

 

©Biotope 

©Biotope
pe 
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Dans le cadre du suivi écologique du chantier, des comptes-rendus de 
suivi écologique seront réalisés par l’ingénieur-écologue en charge du 
suivi écologique. 
 
En conclusion, une telle assistance environnementale offre les avantages 
principaux suivants : 

Une meilleure appréhension des effets du projet au fur et à mesure de 
l'évolution et de la précision de ce dernier ;  

La garantie du respect et de la mise en œuvre des différentes mesures 
d'atténuation proposées ; 

Une meilleure réactivité face à un certain nombre d'impacts difficiles à 
prévoir avant la phase chantier ou imprévisibles lors des phases 
d'étude et qui peuvent apparaître au cours des travaux. 

Suivis de la 
mesure 

CR de visites de l’écologue, registre de consignation 

Mesures 
associées 

ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
ME-G02 et ME- B03 : Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autre 
type de polluants 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B05 : Réduire la propagation des espèces exotiques envahissantes 
MR-G03 et MR-B06 : Prévenir les risques de pollution 
MR-B07 : Limiter la pollution lumineuse 

 

MA-G02 – Mise en œuvre d’une démarche chantier propre 

Code 
mesure MA- 

G02 

Mise en œuvre d’une démarche chantier propre 

Objectif(s) Eviter les incidents et accidents potentiels liés à la coactivité et pouvant 
entraîner des conséquences sanitaires et environnementales 

Thématiques Milieu physique, milieu humain 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et entreprises de travaux 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

Une démarche « chantier propre » exemplaire sera mise en place au niveau du 
site. Celle-ci permettra de :  

● Réduire et valoriser les déchets de construction en mettant notamment en 
place le tri des déchets par famille de produit ;  

● Limiter les nuisances sonores et visuelles. Il s’agit par exemple de planifier 
correctement l’ensemble des tâches en limitant le trafic lié aux camions de 
livraison ;  

● Limiter toute forme de pollution de l’eau, de l’air et des sols ; 

● Nettoyer les engins avant et après intervention pour limiter le risque de 
dispersion d’espèces végétales invasives. 

Un plan type hygiène sécurité environnement (HSE) sera mis en place par le 
coordinateur SPS pour spécifier l’ensemble des mesures en phase chantier, 
dans lequel les contractants retrouvent toutes les exigences du maitre d'ouvrage 
à appliquer sur le site pendant la construction. Les entreprises de chantier 
fourniront, un Plan de Protection de l’Environnement (PPE) sur cette base. Ces 
documents indiquent les dispositions que l’entreprise va mettre en œuvre pour 
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limiter et suivre les nuisances et les impacts de son intervention sur le chantier. 
Les PPE seront validés par le maître d’œuvre ou un coordinateur 
environnement. 

Suivis de la 
mesure 

Le MOE assurant la coordination et le pilotage du chantier pourra avoir recours 
a un coordonnateur Environnement. Ce dernier est destinataire de prescriptions 
subordonnées à l’obtention de l’autorisation des travaux et des dossiers 
réglementaires amont lui permettant d’avoir connaissance des enjeux pré-
identifiés concernant la préservation du milieu naturel (habitats, station 
d’espèces végétales à conserver,) et facilite le travail de définition de 
l’installation du chantier par le coordonnateur SPS. Il rédige le cahier des 
charges environnemental destiné à tous les intervenants et veille tout au long du 
chantier à ce que ces prescriptions soient respectées.  
 
En phase préparatoire du chantier un audit sera réalisé et permettra de faire le 
point sur les différents aspects permettant que le futur chantier soit conduit en 
respectant l'environnement et avec le souci d’en réduire les nuisances. 
 
En phase chantier, le suivi prendra la forme de visites régulières du site avec un 
contrôle de l’application des objectifs environnementaux avec un suivi des 
conformités environnementales (tri des déchets, raccordement réseau, balisage, 
disposition de protection, accès…), et un suivi des consommations. 

Un compte rendu sera effectué, il proposera des solutions adaptées (choix du 
matériel, procédures…) en cas de disfonctionnement, de problèmes 
environnementaux. Toute infraction rencontrée sera ainsi signalée au 
pétitionnaire. Une sensibilisation du personnel présent et de l’encadrement peut 
être également envisagé en cas de besoin. 

Mesures 
associées 

MR-B08 : Assistance environnementale et/ou maîtrise d’œuvre en phase 
chantier par un écologue 

 

Mesures prévues en phase de chantier et d’exploitation 

ME-G02 et ME-B03 Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autre type de 
polluants 

Code mesure ME- 
G02 et ME- B03 

Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autre type de 
polluants 

Objectif(s) Eviter toute contamination du sol, du sous-sol, et des eaux souterraines 
et superficielles et, par conséquent, les incidences potentielles et tout 
particulièrement sur le milieu aquatique 

Thématiques Milieu physique et milieu naturel 

Communautés 
biologiques visées 

Les milieux terrestres et aquatiques 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de mise 
en œuvre 

Produits phytosanitaires  
Toute utilisation de produits phytosanitaires sera proscrite dans 
l’enceinte clôturée de la centrale. Cette mesure participera à éviter toute 
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pollution des eaux et/ou des sols lors de la phase chantier et durant 
toute la période d’exploitation du parc. 
 
Des techniques alternatives (ex : entretien de la végétation par 
débroussailleuse thermique, solutions alternatives aux anodes 
sacrificielles prévenant la corrosion des métaux immergés mais 
induisant l’apport dans le milieu de sels métalliques, etc.) visant à mettre 
en œuvre un entretien de l’emprise seront mises en place sans recourir 
à des produits phytosanitaires. 

 

Autres polluants 

La pluie joue un rôle de nettoyeur naturel. Dans le cas où des 
encrassements anormaux se formerait (type fientes d’oiseaux) un 
nettoyage des panneaux photovoltaïques serait réalisé à l’eau. Tout 
emploi de produit toxique ou dangereux pour l’environnement devra être 
proscrit. Cette mesure vise à éviter tout risque de pollution des eaux 
superficielles ou souterraines, suite à l’écoulement des eaux de lavage 
des panneaux. Cette eau sera acheminée sur le site et non prélevée 
directement sur ce dernier. Ainsi, le maître d’ouvrage prend 
l’engagement de ne pas utiliser de produits détergents. 

Suivis de la mesure Vérification de la conformité de la réalisation du projet avec les éléments 
prévisionnels figurant dans le PC. 
Vérification de l’absence de polluant par des mesures adaptées. 
Tableau de suivi des actions d’entretiens avec descriptif technique des 
moyens employés. 

Mesures associées MA G02 Mise en œuvre d’une démarche chantier propre et gestion 
des déchets 
ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-G03 et MR-B06 : Prévention et traitement des pollutions 
chroniques et accidentelles 
MR-B07 : Mesure suivie par l’écologue en charge de l’assistance 
environnementale 

 

MR-G03 et MR- B06 Prévention et traitement des pollutions chroniques et 

accidentelles 

MR-G03 et MR- 
B06 

Prévention et traitement des pollutions chroniques et accidentelles 

Objectif(s) Limiter le risque de pollutions chroniques et accidentelles vers le milieu 
naturel et notamment du sol et du milieu aquatique 

Thématiques Milieu physique, milieu naturel 

Communautés 
biologiques visées 

L’ensemble de la faune et de la flore 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de mise 
en œuvre 

● Entretien des véhicules et engins de chantier : 
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Les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle 
technique à jour. 

La plupart des activités d’entretien (mise à niveau des fluides 
hydrauliques, entretien des groupes électrogènes, réparations 
éventuelles…) des engins se feront hors site, dans des structures 
adaptées. 

 

● Ravitaillement des engins de chantier en hydrocarbures par 
camion-citerne : 

L’alimentation des engins sera réalisée hors des zones de sensibilité 
par un camion-citerne. Le camion ravitailleur disposera de kits anti-
pollution afin d’intervenir très rapidement pour contenir, absorber et 
récupérer les fluides d’hydrocarbures en cas d’incident. 

 

● Utilisation de zones étanches pour le stockage de fluides polluants 
et de carburants : 

Les fluides polluants et hydrocarbures (autres que ceux nécessaires 

au fonctionnement des véhicules et engins) devront être stockés sur 

une zone étanche (géotextile étanche équipé de boudins éponges 

hydrophobes) permettant de recueillir un volume au moins 

équivalent à celui stocké, à l’abri des eaux de pluie et en dehors des 

zones de remontée de nappe débordante identifiées au PPRI de 

l’EMS. Des bacs de rétention seront installés dès que nécessaire. 

Les zones étanches devront être maintenues éloignées de toute 
zone environnementale sensible (milieux naturels, zones 
d’évitement…) 

Si un groupe électrogène est nécessaire au fonctionnement de la 
base vie, ce dernier, son réservoir, et la connectique nécessaire 
devront être également installés sur une zone étanche. 

 
● Stationnement des engins de chantier : 

Le stationnement en fin de journée des véhicules et engins de 

chantier devra se faire au niveau des zones terrassées et 

aménagées comme la zone de mise à l’eau ou les emplacements 

des locaux techniques. De plus, les engins, si garés pour une longue 

période ne seront pas laissés sur site avec le réservoir plein et à 

proximité de zones naturelles sensibles mais sur des zones 

aménagées comme les pistes ou les plateformes. 

 

● Mise à disposition de kits anti-pollution : 

Des kits anti-pollution (« spill-kit ») seront disponibles sur le site du 
chantier (dans la base vie ainsi que dans chaque véhicule de chantier) 
afin d’intervenir très rapidement pour : 

o contenir et arrêter la propagation de la pollution ; 

o absorber jusqu'à 20 litres de déversements accidentels de 
liquides (huile, eau, alcools...) et produits chimiques (acides, 
bases, solvants ...) ; 

o récupérer les déchets absorbés. 



2 

 

Résumé non technique 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

Ces kits anti-pollution seront également disponibles pendant les 
opérations de maintenance. 

 

● Mise en place d’une procédure d’urgence en cas de pollution 
accidentelle : 

La maitrise d’ouvrage et la maitrise d’œuvre établiront un plan d’alerte 
et d’intervention en cas de pollution accidentelle. L’objectif de cette 
procédure est de permettre de réagir rapidement, méthodiquement et 
efficacement si une pollution superficielle survenait sur le site. 

Elle comprendra les modalités d’intervention pour arrêter dès que 
possible la pollution détectée, un plan de localisation des différents 
dispositifs de lutte contre la pollution (extincteurs, kits anti-pollution, 
produits absorbants…) ainsi que les numéros de services et 
organismes à appeler d’urgence en cas de non maîtrise de l’incident. 

Cette procédure sera également mobilisation pendant les opérations 
de maintenance. 

 

● Gestion des déchets dont les sols pollués 

Les déchets non dangereux et dangereux seront gérés conformément 
à la réglementation, stockés dans des contenants appropriés et 
évacués régulièrement dans des filières agréées. 

Les déchets dangereux et les produits liquides seront stockés dans des 
contenants étanches, à l’abri des précipitations et sur une aire étanche 
afin d’éviter toute infiltration dans les sols ou les eaux superficielles 

Les entreprises attributaires des travaux sont responsables du tri et de 
l’évacuation des déchets et emballages générés par le chantier. 

Le stockage des déchets dangereux pourra se faire au chantier 1 sur dalle 
étanche.  

Les entreprises devront notamment s’engager à : 

● Organiser la collecte et le tri des déchets et emballages, en 
fonction de leur nature et de leur toxicité ; 

● Prendre les dispositions contre l’envol des déchets et emballages 
sur le chantier et lors de leur transport ; 

● Définir une aire provisoire de stockage quotidien des déchets 
générés par le chantier en vue de faciliter leur enlèvement ultérieur 
selon les filières appropriées ; 

● Enfin, pour tous les déchets industriels spécifiques (déchets dits 
dangereux), l’entreprise établira ou fera établir un bordereau de 
suivi permettant notamment d’identifier le producteur des déchets 
(en l’occurrence le porteur du projet), le collecteur-transporteur et 
le destinataire, ceci concerne également les terres présentes sur 
le site si elles devaient être amenées à être évacuées. 

Le chantier sera nettoyé hebdomadairement afin d’éviter 
dispersion de poussières et de déchets. 
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En cas d’incidence sur la qualité des cours d’eau et de la retenue, les 
milieux aquatiques impactés devront faire l’objet d’une réhabilitation 
(reprise des berges) et d’une dépollution 

Suivis de la 
mesure 

Définition des modalités de contrôle de l’absence de pollution dans le 
cahier des charges d’AKUO Energy imposé aux entreprises. 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
ME- G02 et B03 : Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autre type 
de polluants 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un 
écologue 

 

B05 : Réduire la propagation des espèces exotiques envahissantes 

MR-B05 Réduire la propagation des espèces exotiques envahissantes 

Objectif(s) L’objectif de cette mesure est de lutter contre la propagation des espèces 
exotiques envahissantes  

Thématiques Milieu naturel 

Communautés 
biologiques 
visées 

Les espèces exotiques envahissantes végétales 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de 
mise en œuvre 

Le projet prévoit de circuler le long d’une piste envahie par les espèces 
exotiques envahissantes de chaque côté du chemin. 
 
Il prévoit également d’installer des postes de livraisons sur secteurs où sont 
présents les espèces exotiques envahissantes. Il sera donc nécessaire de 
bien les gérer afin d’éviter toute dissémination éventuelle et notamment 
pour : 
 

● La vergerette annuelle : La fauche combinée à de l’arrachage sont 
les deux méthodes de gestion les efficaces pour cette espèce. La 
fauche doit être réalisée avant la floraison et ces interventions doivent 
avoir lieux répétés toutes les 3-4 semaines de mai à octobre. 

● La renouée du japon : Suite à l’installation des postes de livraison, il 
sera nécessaire de gérer les nouvelles pousses pouvant subvenir 
après l’installations. Les renouées se dispersant essentiellement à 
partir de fragments végétaux, il est possible de déterrer assez 
facilement ces fragments de rhizomes ou les tiges au cours de leur 
première année de pousse. 

● La vigne vierge commune : De même que la renouée, il sera 
nécessaire d’arracher/faucher les jeune pousses pouvant repousser 
autour des postes. 

● L’arbre à papillons : L’arrachage manuel des jeunes pousses ou 
arbustes est considéré comme la méthode la plus efficace pour gérer 
le buddléia. L’utilisation d’un treuil ou la réalisation d’un tronçonnage 
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suivi d’un dessouchage permet de compléter la méthode manuelle sur 
des sujets dont le tronc et le système racinaire sont plus développés. 
 

 
A cela devront s’ajouter des mesures préventives sur l’ensemble du site : 
 
Lorsque cela est possible, récupération et stockage de la terre de surface 
sur le site de manière à pouvoir réutiliser cette terre et d’éviter l’apport de 
graines exogènes (la terre polluée par les EEE sera quant à elle évacuée 
en site adapté). 
 
Absence de terre importée dans le cadre de ce projet, ce qui réduira le 
risque d’importation de graines exogènes. 
 
Nettoyer les engins de chantier avant leur arrivée sur le site en travaux et 
absence de déplacement de ces derniers de « travaux en travaux » ou à 
défaut, nettoyage systématique en entrée et sortie de site sur les aires 
prévues à cet effet. 
 
Mettre en place des barrages filtrants et des barrières de piégeage et gérer 
de manière adaptée les déblais (respect des horizons du sol, protection de 
la « banque de graine » contre les apports éoliens). 
 
Vérifier l’absence d’espèces envahissantes sur les espaces remaniés 
pendant le chantier de sorte à pouvoir intervenir rapidement en cas de 
découverte d’espèces exotiques à caractère envahissant 
 
Semer un couvert d’espèces locales et adaptées immédiatement après 
remaniement des terrains (bords de chemins…) pour occuper le terrain 
avant que les plantes invasives ne s’installent. 
 
Si des travaux touchent des zones envahies par ces plantes, évacuer en 
décharge les végétaux invasifs coupés qui pourraient bouturer. 
 

Suivis de la 
mesure 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes) 
par un écologue de chantier 
 
Tableau de suivi des foyers d’implantation d’EEE (date, espèce, lieu, 
nombre de pieds / surface) et cartographie 
 
Tableau de suivi des actions réalisées (arrachage manuel, etc.) 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de 
conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

 

 

Le projet générera des déchets d’espèces exotiques envahissantes, 
la méthode de gestion de ces déchets devra être identifier en amont, 
avant toute intervention et avec l’appui de l’écologue en charge du 
suivi environnemental (ex : destruction sur site par broyage fin, 
brûlage etc… ou mise en décharge.  
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MR-B07 : Limiter la pollution lumineuse 

MR-B07 Limiter la pollution lumineuse 

Objectif(s) Limiter les perturbations des cycles biologiques des espèces par phénomènes 
d’attraction ou de répulsion 

Thématique
s 

Milieu naturel 

Communau
tés 
biologiques 
visées 

Les chiroptères, les oiseaux et mammifères nocturnes et les insectes 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités 
de mise en 
œuvre 

En phase chantier : 
 
Il s’agira au préalable d’évaluer la possibilité de minimiser le travail de nuit voire 
de l’éviter totalement, notamment pendant les périodes les plus sensibles pour la 
faune (périodes de reproduction et de migration postnuptiale des oiseaux, période 
d’activité des chauves-souris et des insectes). Toutefois, si l’avancée du chantier 
nécessite des travaux de nuit, les principes suivants seront respectés, dans le 
respect des niveaux d’éclairage minimum imposés par la réglementation pour la 
sécurité des personnes (code du travail) :  

 

● Éviter toute diffusion de lumière vers le ciel : munir toutes les sources 
lumineuses de système renvoyant la lumière vers le bas (réflecteurs ; 
éclairage directionnel – angle de 70° orienté vers le sol),  
 

● Utiliser la bonne quantité de lumière : ajuster la puissance des lampes et 
donc la valeur de l’éclairement en fonction des réels besoins, dans le 
temps et dans l’espace,  
 

● Utiliser des systèmes de contrôle (détecteurs de présence) qui ne 
fourniront de la lumière que lorsqu’elle est nécessaire,  
 

● Privilégier l’utilisation de lampes peu polluantes : préférer les lampes au 
sodium basse pression et éviter l’usage de lampes à vapeur de mercure 
haute pression ou à iodure métallique. Si la lampe sodium à haute 
pression ne convient pas, privilégier les lampes à plus grande efficacité 
lumineuse (lm/w) et les lampes à iodures métalliques (elles n’ont pas 
d’émissions UV < 300 nm),  
 

● Isoler la lampe afin d’empêcher la pénétration d’insectes, d’araignées et 
mollusques,  
 

● Si des murs et des panneaux doivent être éclairés, éclairer du haut vers 
le bas et non pas du bas vers le haut.  
 

● Utilisation de système de contrôle pour limiter les dépenses énergétiques 
:  
 

● Horloges : qui commandent les allumages et les extinctions à des heures 
déterminées,  
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● Interrupteurs crépusculaires (cellules) : mesurent la quantité de lumière du 
jour et déclenchent l'éclairage à partir d'un seuil assigné,  
 

● Calculateurs astronomiques (radio synchronisés) : gèrent plus finement 
les périodes d'allumage et sont moins sensibles aux dérives et aux 
salissures,  

 
Schéma de principes d’éclairages conseillé (source : Biotope) 

 

 
Plus la lumière est focalisée sur sa cible, moins elle affecte les espèces : le cas 

présenté à gauche est donc à proscrire – (Source : Longcore, 2016) 
 

En phase exploitation : 
 
En phase d’exploitation, si un éclairage est nécessaire sur certaines portions ou 
ouvrages pour des raisons de sécurité. Il respectera les mêmes critères qu’en 
phase travaux (éclairage dirigé au sol, choix de longueur d’onde d’émission dans 
le jaune, etc.). L’éclairage nocturne sera évité autant que possible en cœur de 
nuit (obscurité entre 23h et 5h). L’éclairage des espaces verts et des espaces 
extérieurs sera évité dès que les conditions de sécurité le permettront. L’éclairage 
direct de la végétation sera proscrit. Des solutions alternatives utilisant des 
systèmes d’auto-réflecteurs pour les véhicules ayant un système d’éclairage 
embarqué. L’installation de détecteurs de présence permettra d’adapter 
l’éclairage aux usages, notamment pour les bâtiments.  

Suivis de la 
mesure 

Cette mesure sera suivie par l’écologue en charge de l’assistance 
environnementale. Supervision régulière par l’entreprise en charge des travaux. 
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Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 

 

MA-B01 : Inclinaison des panneaux photovoltaïques afin de réduire le risque de 
�F�R�O�O�L�V�L�R�Q���D�Y�H�F���O�¶�D�Y�L�I�D�X�Q�H���H�W���O�H�V���F�K�L�U�R�S�W�q�U�H�V 

MA-B01 �0�L�V�H���H�Q���S�O�D�F�H���G�¶�X�Q�H���W�H�F�K�Q�R�O�R�J�L�H���D�Q�W�L�F�R�O�O�L�V�L�R�Q���S�R�X�U���O�¶�D�Y�L�I�D�X�Q�H���H�W���O�H�V��
chiroptères  

Objectif(s) Cette mesure vise à limiter voire annihiler les risques de collision avec les 
panneaux photovoltaïques des espèces volantes exploitant le lac  

Thématiqu
e(s) 

Milieu naturel 

Communau
tés 
biologiques 
visées 

Les oiseaux et les chiroptères 

Sur le �S�O�D�Q���G�¶�H�D�X���D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[���V�R�O�D�L�U�H�V 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités 
de mise en 
�°�X�Y�U�H 

Les oiseaux : 
 
Plusieurs études ont été menées pour évaluer les perturbations du comportement 
de certaines espèces dues aux installations photovoltaïques. Il est souvent noté 
que les oiseaux aquatiques ou limicoles pourraient prendre les modules solaires 
pour des surface�V���D�T�X�D�W�L�T�X�H�V���H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H�V���U�H�I�O�H�W�V���H�W���H�V�V�D�\�H�U���G�H���V�¶�\���S�R�V�H�U�����/�H�V��
observations faites sur une installation photovoltaïque au sol de grande envergure 
à proximité immédiate du canal Maine-�'�D�Q�X�E�H���H�W���G�¶�X�Q���J�U�D�Q�G���E�D�V�V�L�Q���G�H���U�H�W�H�Q�X�H��
�R�F�F�X�S�p�� �S�U�H�V�T�X�H�� �W�R�X�W�H�� �O�¶�D�Q�Q�p�H�� �S�D�U�� �G�H�V�� �R�L�V�H�D�X�[�� �D�T�X�D�W�L�T�X�H�V�� �Q�¶�R�Q�W�� �U�p�Y�p�O�p�� �D�X�F�X�Q��
�L�Q�G�L�F�H���G�¶�X�Q���W�H�O���U�L�V�T�X�H���G�H���F�R�Q�I�X�V�L�R�Q��(Ministère du Développement durable, DGEC, 
�*�X�L�G�H�� �V�X�U�� �O�D�� �S�U�L�V�H�� �H�Q�� �F�R�P�S�W�H�� �G�H�� �O�¶�H�Q�Y�L�U�R�Q�Q�H�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�V�� �L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V��
�S�K�R�W�R�Y�R�O�W�D�w�T�X�H�V�� �D�X�� �V�R�O�� ���� �O�¶�H�[�H�P�S�O�H�� �D�O�O�H�P�D�Q�G���� ������������ On a pu en revanche 
observer des oiseaux aquatiques tels que le Canard colvert, le Harle bièvre, le 
�+�p�U�R�Q���F�H�Q�G�U�p�����O�D���0�R�X�H�W�W�H���U�L�H�X�V�H���R�X���O�H���&�R�U�P�R�U�D�Q���H�Q���W�U�D�L�Q���G�H���V�X�U�Y�R�O�H�U���O�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q��
photovoltaïque. Aucun changement dans la direction de vol (contournement, 
attraction) �Q�¶�D���p�W�p���R�E�V�H�U�Y�p�� 
 
Les chiroptères : 
 
�3�H�X�� �G�H�� �W�U�D�Y�D�X�[�� �G�H�� �U�H�F�K�H�U�F�K�H�V�� �R�Q�W�� �p�W�p�� �H�I�I�H�F�W�X�p�V�� �S�R�X�U�� �p�W�X�G�L�H�U�� �O�¶�L�P�S�D�F�W�� �G�H�V��
panneaux photovoltaïques sur les chauves-souris. Cependant, des inquiétudes 
se sont portées sur les probables collisions entre les chauves-souris et les 
panneaux, du fait que ces derniers pourraient être confondus avec une surface 
en eau. (GREIF et al., 2010, Innate recognition of water bodies in echolocating 
bats���D�Q�G���������������$�F�R�X�V�W�L�F���P�L�U�U�R�U�V���D�V���V�H�Q�V�R�U�\���W�U�D�S�V���I�R�U���E�D�W�V) �R�Q�W���W�U�D�Y�D�L�O�O�p���H�Q��
�O�D�E�R�U�D�W�R�L�U�H���V�X�U���O�D���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H���G�H�V���S�O�D�Q�V���G�¶�H�D�X���S�D�U���O�H�V��Chiroptè�U�H�V�� ���� �J�U�k�F�H��
�j�� �O�¶�X�W�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�p�F�K�R�O�R�F�D�W�L�R�Q���� �O�H�V�� �F�K�D�X�Y�H�V-souris �S�R�V�V�q�G�H�U�D�L�H�Q�W���X�Q�H��
�F�D�S�D�F�L�W�p���L�Q�Q�p�H���j���G�L�V�W�L�Q�J�X�H�U���O�H�V���V�X�U�I�D�F�H�V���H�Q���H�D�X�����P�D�L�V���O�¶�p�F�K�R���p�W�D�Q�W�� �V�L�P�L�O�D�L�U�H����
�W�R�X�W�H�� �V�X�U�I�D�F�H�� �O�L�V�V�H�� �V�H�U�D�L�W�� �L�G�H�Q�W�L�I�L�p�H�� �F�R�P�P�H�� �p�W�D�Q�W�� �G�H�� �O�¶�H�D�X���� �/�H�V��chercheurs ont 
également constaté que les chauves-souris léchaient les surfaces �O�L�V�V�H�V��
�D�U�W�L�I�L�F�L�H�O�O�H�V���T�X�¶�H�O�O�H�V���F�R�Q�I�R�Q�G�D�L�H�Q�W���D�Y�H�F���G�H���O�¶�H�D�X�����P�D�L�V���D�X�F�X�Q�H���F�R�O�O�L�V�L�R�Q���Q�¶�D���p�W�p��
�P�H�Q�W�L�R�Q�Q�p�H�����'�¶�D�X�W�U�H�V���F�K�H�U�F�K�H�X�U�V���V�H���V�R�Q�W���L�Q�W�p�U�H�V�V�p�V���j���F�H���S�K�p�Q�R�P�q�Q�H�����P�D�L�V����

Localisati�Rn
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cette fois-�F�L���� �j�� �O�¶�p�W�D�W�� �V�D�X�Y�D�J�H��(RUSSO et al., 2012, Sensory ecology of water 
detection by bats : a field experiment). �3�R�X�U���F�H�O�D�����L�O�V���R�Q�W���U�H�F�R�X�Y�H�U�W���G�¶�X�Q�H���F�R�X�F�K�H��
de plexiglas des sites où les chauves-�V�R�X�U�L�V�� �Y�H�Q�D�L�H�Q�W�� �V�¶�D�E�U�H�X�Y�H�U���� �&�R�P�P�H�� �H�Q��
laboratoire, des individus ont été observés léchant cette surface, la confondant 
�D�Y�H�F�� �G�H�� �O�¶�H�D�X���� �P�D�L�V�� �Q�H�� �V�¶�R�E�V�W�L�Q�D�L�H�Q�W�� �S�D�V���� �Q�¶�D�\�D�Q�W�� �S�X�� �E�R�L�U�H�� �G�L�U�H�F�W�H�P�H�Q�W���� �H�W��
�T�X�L�W�W�D�L�H�Q�W���O�H���V�L�W�H�����$�L�Q�V�L�����O�H���I�D�L�W���G�H���F�R�Q�I�R�Q�G�U�H���O�H�V���V�X�U�I�D�F�H�V���O�L�V�V�H�V���D�Y�H�F���G�H���O�¶�H�D�X���Q�H��
semble pas néfaste sur les populations de chauves-souris. Il est donc peu 
probable que la création de panneaux photovoltaïques engendre une interaction 
importante avec les chauves-souris. 
 
Il est donc important de nuancer le risque de collision qui n'est certes pas à écarter 
mais qui serait lié à la superficie du futur parc, et à la densité faunistique (et 
�Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �H�Q�� �F�K�L�U�R�S�W�q�U�H�V���� ���� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�¶�H�D�X�� �S�U�p�V�H�Q�W�H�� �H�Q�� �H�I�I�H�W�� �D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �X�Q��
intérêt alimentaire évident pour ces espèces volantes. La présente mesure est 
�X�Q�H���P�H�V�X�U�H���G�H���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q���V�¶�L�Q�V�S�L�U�D�Q�W���G�H���O�
�D�U�W�L�F�O�H���G�H���*�5�(�,�)���H�W���6�,�(�0�(�5�6���G�H������������
téléchargeable sur Internet 
(http://www.nature.com/ncomms/journal/v1/n8/full/ncomms1110.html). La 
reconnaissance des surfaces en eau est un élément indispensable pour une 
chauve-�V�R�X�U�L�V���H�Q���Y�X�H���G�H���V�H���Q�R�X�U�U�L�U�������F�H�W�W�H���p�W�X�G�H���U�D�S�S�R�U�W�H���T�X�¶�X�Q�H���F�K�D�X�Y�H-souris 
peut co�Q�I�R�Q�G�U�H���X�Q�H���V�X�U�I�D�F�H���©���V�H�Q�V�R�U�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���ª���S�U�R�F�K�H���G�H���O�
�H�D�X���j���G�H���O�¶�H�D�X�����P�r�P�H��
�H�Q�� �S�U�p�V�H�Q�F�H�� �G�¶�L�Q�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�V�� �F�R�Q�W�U�D�G�L�F�W�R�L�U�H�V�� �S�U�R�Y�H�Q�D�Q�W�� �G�¶�D�X�W�U�H�V�� �I�D�F�W�H�X�U�V��
sensoriels. La chauve-�V�R�X�U�L�V���S�H�X�W���G�R�Q�F���H�V�V�D�\�H�U���G�H���E�R�L�U�H���G�H���O�¶�H�D�X���V�X�U���X�Q�H���V�X�U�I�D�F�H��
�T�X�L���Q�¶�H�V�W���S�D�V���G�H���O�¶�H�D�X�����V�X�U�I�D�F�H lisse notamment). Mais cette étude ne conclut en 
�D�X�F�X�Q�� �F�D�V�� �T�X�¶�X�Q�H�� �F�K�D�X�Y�H-souris peut heurter (choc) une surface « 
�V�H�Q�V�R�U�L�H�O�O�H�P�H�Q�W���ª���S�U�R�F�K�H���j���O�¶�H�D�X���S�R�X�U���V�H���Q�R�X�U�U�L�U�����&�¶�H�V�W���S�R�X�U�T�X�R�L�����S�D�U���P�H�V�X�U�H���G�H��
précaution, une légère inclinaison des panneaux, fixes, permettra aux chauves-
souris de ne pas confondre les surfaces de panneaux avec des surfaces en eau 
�V�L���M�D�P�D�L�V���O�D���S�U�R�S�U�L�p�W�p���G�H���U�p�I�O�H�[�L�R�Q���G�X���S�D�Q�Q�H�D�X���V�¶�D�S�S�D�U�H�Q�W�D�L�W���j���X�Q�H���V�X�U�I�D�F�H���H�Q���H�D�X��
pour la chauve-souris en position horizontale.  
 
Cependant les chiroptères qui chassent au-�G�H�V�V�X�V���G�H���O�¶�H�D�X���Q�H���S�O�R�Q�J�H�Q�W���S�D�V���P�D�L�V��
capturent leurs proies à la surface (bouche ou griffes de leurs pattes). Si un 
chiroptère chasse au-dessus des panneaux, il se comportera de la même manière 
�T�X�H�� �V�¶�L�O�� �p�Y�L�W�D�L�W�� �X�Q�� �D�U�E�U�H���� �X�Q�� �E�k�W�L�P�H�Q�W���� �X�Q�� �S�R�W�H�D�X�� �plectrique, un panneau de 
�V�L�J�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q���D�Y�H�F���G�R�Q�F���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���U�L�V�T�X�H���D���S�U�L�R�U�L���G�H���U�H�Q�W�U�H�U���H�Q���F�R�O�O�L�V�L�R�Q���D�Y�H�F��
des panneaux photovoltaïques.

�5�p�F�H�P�P�H�Q�W�����O�H���J�X�L�G�H���©���3�9���F�K�L�U�R���ª���� �����������������/�3�2���&�1�5�����D���S�H�U�P�L�V���G�¶�D�O�L�P�H�Q�W�H�U���O�H�V��
�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�F�H�V���V�X�U���O�H���V�X�M�H�W��
�/�H�V���V�X�U�I�D�F�H�V���O�L�V�V�H�V���K�R�U�L�]�R�Q�W�D�O�H�V�����F�H���T�X�L���Q�¶�H�V�W���S�D�V���U�p�H�O�O�H�P�H�Q�W���O�H���F�D�V���G�H�V���P�R�G�X�O�H�V��
�X�W�L�O�L�V�p�V ���L�F�L�� ���V�R�Q�W ���D�S�S�U�R�F�K�p�H�V ���D�Y�H�F ���S�U�p�F�D�X�W�L�R�Q ���S�D�U�F�H ���T�X�H ���F�R�Q�I�R�Q�G�X�H�V ���D�Y�H�F ���G�H��
�O�¶�H�D�X�� ���O�H�V ���F�K�D�X�Y�H�V���V�R�X�U�L�V ���Y�R�X�O�D�Q�W ���Y�H�Q�L�U ���V�¶�\ ���D�E�U�H�X�Y�H�U�� ���$�X�V�V�L�� ���O�¶�L�Q�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q ���G�p�M�j��
�S�U�p�Y�X�H���G�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[���G�H�Y�U�D�L�W���U�p�G�X�L�U�H���O�¶�H�I�I�H�W���D�W�W�U�D�F�W�L�I���G�H���F�H�V���S�R�L�Q�W�V���G�¶�H�D�X���I�D�F�W�L�F�H�V����
�H�W���G�R�Q�F���U�p�G�X�L�U�H���O�H�V���F�R�O�O�L�V�L�R�Q�V����
�/�H ���J�X�L�G�H ���3�9���F�K�L�U�R ���Q�R�W�H���X�Q�H ���P�H�L�O�O�H�X�U�H ���D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p ���S�R�X�U ���O�H�V ���F�H�Q�W�U�D�O�H�V ���© ���D�X ���V�R�O���ª��
�T�X�H���O�H�V���F�H�Q�W�U�D�O�H�V���©���W�U�D�F�N�H�U�V���ª�������©���S�R�X�U���O�D���J�X�L�O�G�H���0�5�(�����«�����O�H�V���F�H�Q�W�U�D�O�H�V���p�T�X�L�S�p�H�V��
�G�H ���S�D�Q�Q�H�D�X�[ ���W�U�D�F�N�H�U�V ���S�U�p�V�H�Q�W�H�Q�W ���X�Q�H ���D�F�W�L�Y�L�W�p ���S�O�X�V ���I�D�L�E�O�H ���T�X�H ���F�H�O�O�H�V ���D�Y�H�F ���G�H�V��
�S�D�Q�Q�H�D�X�[ ���I�L�[�H�V�� ���/�D ���S�U�L�Q�F�L�S�D�O�H ���G�L�V�W�L�Q�F�W�L�R�Q ���H�Q�W�U�H ���F�H�V ���W�H�F�K�Q�R�O�R�J�L�H�V ���U�p�V�L�G�H ���G�D�Q�V��
�O�¶�D�Q�J�O�H���G�¶�L�Q�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q���G�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[�������H�Q���H�I�I�H�W�����O�D���Q�X�L�W�����O�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[���W�U�D�F�N�H�U�V���V�R�Q�W��
�S�R�V�L�W�L�R�Q�Q�p�V���T�X�D�V�L�P�H�Q�W���j���O�¶�K�R�U�L�]�R�Q�W�D�O�����&�H�V���I�D�L�E�O�H�V���D�Q�J�O�H�V���G�¶�L�Q�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q�V���S�R�X�U�U�D�L�H�Q�W��
�D�O�R�U�V ���L�Q�G�X�L�U�H ���X�Q ���U�L�V�T�X�H ���G�H ���F�R�O�O�L�V�L�R�Q ���R�X ���G�H ���W�H�Q�W�D�W�L�Y�H�V ���G�¶�D�E�U�H�X�Y�H�P�H�Q�W ���F�R�P�P�H ���O�¶�D��
�P�R�Q�W�U�p���1�R�U���$�P�L�U�D���$�E�G�X�O���5�D�K�P�D�Q���S�R�X�U���G�H�V���V�X�U�I�D�F�H�V���W�R�W�D�O�H�P�H�Q�W���O�L�V�V�H�V���ª����
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Suivis de la 
mesure 

�'�p�I�L�Q�L�W�L�R�Q���G�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�H���F�R�Q�W�U�{�O�H���G�H���O�¶�D�E�V�H�Q�F�H���G�H���S�R�O�O�X�W�L�R�Q���G�D�Q�V���O�H���F�D�K�L�H�U���G�H�V��
�F�K�D�U�J�H�V���G�¶�$�.�8�2���(�Q�H�U�J�\���L�P�S�R�V�p���D�X�[���H�Q�W�U�H�S�U�L�V�H�V�� 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
ME-B03 : Zéro utilisation de produits phytosanitaires et autre type de polluants 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MR-B08 : Assistance environnementale en phase chantier par un écologue 
MS-B02 : Suivi des oiseaux et des chiroptères 

 

MA-B02 : Mise en place de micro -habitats artificiels suspendues sous les îlots flottants  

MA-B02 Mise en place de micro -habitats artificiels suspendues sous les îlots 
flottants  

Objectif(s) �/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I���G�H���F�H�W�W�H���P�H�V�X�U�H���H�V�W���G�H���G�\�Q�D�P�L�V�H�U���O�¶�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���S�L�V�F�L�F�R�O�H���S�R�X�U���O�D���I�D�X�Q�H��
pélagique au niveau des structures flottantes photovoltaïques. 

De plus, certains flotteurs voyants (blancs ou clairs) seront installés sur les abords 
des panneaux photovoltaïques.  
 

Conclusion : 
 
Concernant le projet en lui-�P�r�P�H���� �V�L�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H���O�D�� �]�R�Q�H�� �G�X�� �S�U�R�M�H�W���S�H�X�W���r�W�U�H��
utilisé comme une zone de chasse pour les oiseaux et les chauves-souris, ce sont 
principalement le long des berges qui sont les secteurs les plus attractifs pour la 
chasse via la présence de haies et lisières situées aux pourtours du lac et qui 
�F�R�Q�F�H�Q�W�U�H�Q�W���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H���O�D��chaine alimentaire (poissons et insectes). De même,��
�E�L�H�Q���T�X�H���O�D���E�L�E�O�L�R�J�U�D�S�K�L�H���V�R�L�W���L�Q�F�R�P�S�O�q�W�H���V�X�U���O�H���V�X�M�H�W�� �O�¶�L�Q�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q���G�H�V���S�D�Q�Q�H�D�X�[��
�G�H�Y�U�D�L�W ���S�H�U�P�H�W�W�U�H���p�J�D�O�H�P�H�Q�W ���G�H ���O�H�V ���U�H�Q�G�U�H ���© ���G�p�W�H�F�W�D�E�O�H�V ���ª ���S�D�U ���O�H�V ���H�V�S�q�F�H�V ���H�W��
�D�L�Q�V�L���G�¶�p�Y�L�W�H�U���O�H�V���F�K�R�F�V���O�p�W�D�X�[���R�X���F�D�X�V�D�Q�W���G�H�V���E�O�H�V�V�X�U�H�V�� 
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Résumé non technique 

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

Projet solaire flottant d’Eschau (67) 

AKUO ENERGY  

Mars 2023  

La mesure permet également de créer une nouvelle fonctionnalité écologique 
de la gravière pour les espèces pélagiques s’y développant en créant une 
nouvelle zone de reproduction ainsi qu’une zone d’abri pour les juvéniles et 
les adultes. 

Thématique(s) Milieu naturel 

Communautés 
biologiques 
visées 

Les poissons  

Localisation Sur le plan d’eau au niveau des panneaux solaires 

Acteurs AKUO Energy et prestataire extérieur 

Modalités de 
mise en œuvre 

Afin de permettre la création de zone de reproduction et d’abri pour la faune 
piscicole, deux solutions peuvent être envisagées : 
 

 

 

 
Source : Armorvif 

Le principe de la pose de ces brosses synthétiques est de les fixer sous les 
îlots des structures flottantes soit en tendant des câbles de maintien entre les 
flotteurs des îlots soit en fixant les brosses directement aux flotteurs. 
Les frayères artificielles sont ainsi fixées à l’aide de vis ou de câbles 
métalliques. Cette solution ne sera mise en place que si des tests de 
durabilité suffisants probants des brosses permettent de s'assurer qu'elle ne 
se désagrégeront pas.
 

● un ensemble de brosse de 1,4 m de haut en poils synthétiques sera 

disposé dans la colonne d’eau à la verticale créant ainsi un support 

artificiel dans la colonne d’eau. 
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● Un ensemble de Biohuts, nurseries artificielles, permettant le 
développement de micro-habitats complémentaires pour la faune 
aquatique.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                               Source : Ecocean 
Notons que la pose de ces dispositifs peut se faire hors d’eau lors de 
l’assemblage des îlots avant leur déplacement sur l’eau et leur fixation. 
 
Cette mesure devra suivre le calendrier ci-dessous : 
 

J F M A M J J A S O N D 

 
Période d’efficience de 

la mesure 
Période de 

mise en œuvre 

 
 

Suivis de la 
mesure 

Possibilité de réaliser des plongées d’observation ou des captures au filet non 
maillant afin de pouvoir identifier et dénombrer les espèces présentes lors de 
la MS-B02. 
 

Mesures 
associées 

ME-B01 : Prise en compte des enjeux écologiques dès la phase de conception 
ME-B02 : Délimitation des emprises du chantier et les zones à enjeux 
MR-B01 : Adaptation des périodes de travaux à la sensibilité des espèces 
MS-G01 et B01 : Suivi des poissons 
MS-B02 : Suivi des oiseaux et des chiroptères 
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Mesure : MA- B03 - Retours d'Expérience d'une centrale solaire flottante en 
exploitation. 

Code 
mesure 
0A�B�3 

,ntéJration du retours d'expérience de la centrale 20E*A'�� exploitée par
ANuo depuis ����

Objectif(s) Utiliser les rapports de suivis annuels des chiroptères sur un site similaire, 
                       "OMEGA'1", situé à Piolenc, dans le Vaucluse, où une centrale de 22 MWc est 
                      en serviFe Gepuis �����

Thématiques 0iOieu�QatuUeO

Communauté
Biologiques     Chiroptères
visées                       

Localisation  Toute la ballastière 

Acteurs         AKUO 

Modalités de 
 

œuvre 
mise en 

/a  Fentrale  photovoltawque  G¶20(*$��  située  j  3iolenF  Gans  le  
9auFluse�  a  été  mis  en  serviFe  en  �����  Ce  proMet  Gispose  G
un  tau[  Ge 
Fouverture  Ge  ��  �  Gu  plan  G
eau�  aveF  une  Ges  teFhnologies  Ilottantes 
priviligiées pour le proMet G
(sFhau �+\Grelio��

A.Détail du suivi et principales conclusions

 Eerges� Eas Ges Eerges� premiers mètres en eau�� 

,l  est  j  noter  que  l¶e[tension  Ge  la  Fentrale  20(*$¶�  �20(*$¶�Eis�� 
enFaGrée  en  rouge  sur  le  plan  Fi�Gessous  a  été  mise  en  serviFe  en  ����� 
aveF  une  phase  Ge  travau[  prinFipalement  sur  l¶année  �����  Fe  qui  a 
potentiellement eu un impaFt sur l¶utilisation Gu plan G¶eau par les Fhiroptères 
penGant Fette périoGe�

 
/oFalisation Ges points Ge suivi aFtiI et passiI

/e suivi réalisé sur le site Ge 3iolenF Fonsiste en � 
� /a mise en plaFe Ge 60�B$7 pour réaliser un suivi passiI �enregistrement 
longue Gurée�� /es enregistreurs passiIs sont situés j � emplaFements� Gont 
un GireFtement au sein Ge la Fentrale Ilottante et 4 autour Gu plan G¶eau� 
� 'es suivis aFtiIs �point G¶éFoute� j trois emplaFements Gont l¶oEMeFtiI est Ge 
préFiser l¶utilisation Gu site par les Fhiroptères au niveau Ges Eerges �haut Ges
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�/�H�V ���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�V ���U�H�O�D�W�L�Y�H�V ���j ���F�H�V ���W�U�R�L�V ���D�Q�Q�p�H�V ���G�H ���V�X�L�Y�L ���G�H�V ���F�K�L�U�R�S�W�q�U�H�V ���V�R�Q�W��
�S�U�p�V�H�Q�W�p�H�V���G�D�Q�V���O�H���W�D�E�O�H�D�X���F�L���G�H�V�V�R�X�V����

���$���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�D���E�D�L�V�V�H���G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���G�X���0�X�U�L�Q���G�H���'�D�X�E�H�Q�W�R�Q���S�H�X�W���r�W�U�H���H�Q���O�L�H�Q���D�Y�H�F���X�Q�H���S�H�U�W�H���G�
�D�W�W�U�D�F�W�L�Y�L�W�p���O�R�F�D�O�H���G�H�V���K�D�E�L�W�D�W�V���G�H���F�K�D�V�V�H���P�D�L�V���T�X�L���Q�H���W�U�D�Q�V�S�D�U�D�L�W���S�D�V���F�K�H�]���O�H�V��
�D�X�W�U�H�V ���H�V�S�q�F�H�V ���R�X ���S�R�W�H�Q�W�L�H�O�O�H�P�H�Q�W ���S�D�U ���O�
�D�O�W�p�U�D�W�L�R�Q ���G�H ���O�D ���F�R�O�R�Q�L�H ���D�X�[ ���D�E�R�U�G�V ���G�H�V ���L�Q�G�L�Y�L�G�X�V ���F�K�D�V�V�D�Q�W ���V�X�U ���S�O�D�F�H �����U�p�I�H�F�W�L�R�Q ���G�H ���S�R�Q�W�� ���G�H�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���U�H�Q�R�Y�D�W�L�R�Q ���G�H ���E�D�W�L�P�H�Q�W�V����
�D�E�E�D�W�D�J�H���G�H���O�D���U�L�S�L�V�\�O�Y�H���H�W���G�
�D�U�E�U�H�V���j���F�D�Y�L�W�p���D�X�[���D�E�R�U�G�V���G�X���V�L�W�H�������/�H���S�R�L�Q�W���V�L�W�X�p���D�X���P�L�O�L�H�X���G�H�V���L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V���I�O�R�W�W�D�Q�W�H�V�����S�R�L�Q�W ���$�����U�H�V�W�H���O�H���S�O�X�V���X�W�L�O�L�V�p���S�D�U���O�H���0�X�U�L�Q���G�H���'�D�X�E�H�Q�W�R�Q��
�H�W���T�X�H���O�H���Q�R�P�E�U�H���G�H���S�R�L�Q�W���G�H���F�R�Q�W�D�F�W���D���V�X�U�W�R�X�W���G�L�P�L�Q�X�p���V�X�U���O�H�V���S�R�L�Q�W�V���V�L�W�X�p�V���V�X�U���O�H�V���E�H�U�J�H�V��

�(�Q���V�\�Q�W�K�q�V�H�����L�O���H�V�W���j���Q�R�W�H�U���T�X�H���O�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p���J�O�R�E�D�O�H���G�H�V���F�K�L�U�R�S�W�q�U�H�V���V�X�U���O�D���W�R�W�D�O�L�W�p��
�G�X���V�L�W�H���V�W�D�E�O�H�� ���L�O���Q�H���V�H�P�E�O�H���S�D�V���\ ���D�Y�R�L�U���G�¶�L�P�S�D�F�W���V�L�J�Q�L�I�L�F�D�W�L�I ���O�L�p���j ���O�D���S�U�p�V�H�Q�F�H��
�G�¶�L�Q�V�W�D�O�O�D�W�L�R�Q�V���I�O�R�W�W�D�Q�W�H�V�����/�H���V�L�W�H���F�R�Q�W�L�Q�X�H���G�H���M�R�X�H�U���X�Q���U�{�O�H���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�O���Q�R�W�D�E�O�H��
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Mesure : ME- P01 - Maintenir les végétations des berges et de la végétation boisée 
autour du site qui permettent une meilleure intégration paysagère. 

Code 
mesure ME- 

P01 

Intégration paysagère depuis la RD222 (Route d’Eschau) pour la création 
de l’accès et de la base travaux 

Objectif(s) Les zones boisées permettent de tronquer voire de bloquer de nombreuses 
fenêtres visuelles sur le projet, ce qui permet son intégration paysagère au sien 
du territoire. Il est donc nécessaire de conserver ces espaces boisés. 

Localisation Tour des berges et tour de la zone d’exploitation de la ballastière  

Acteurs AKUO Energy 

Modalités de 
mise en 
œuvre 

- 

Suivis de la 
mesure 

Préparation chantier et exploitation 

Mesures 
associées 

- 

Ces espaces de végétation font partie de l’identité paysagère de la ballastière et permettent une 
meilleure intégration du projet au sein de la plaine de Strasbourg. Il est nécessaire de conserver 
ces boisements sur les berges et en bordure du terrain exploité de la ballastière.  

 

Mesures prévues en phase d’exploitation uniquement 

 

Code mesure MR-
PO2 

Localisation Berges Nord (vues ouvertes sur le plan d’eau et le projet) depuis les 
zones aménagées 

Acteurs AKUO Energy  

Modalités de mise en 
œuvre 

Proposer un mur anti-bruit esthétique qui limitera les nuisances 
sonores des postes de transformation. Nous recommandons un 
bardage bois afin de conserver un aspect « naturel », proche de 
l’ambiance apportée par la vue sur l’étendue d’eau et rappelant les 
cabanes installées au Nord du projet. 

 

Suivis de la mesure Exploitation 

Mesures associées MR-PO3 : Mise en place d’un bardage bois pour les équipements 
annexes   

 

Mesure : MR- P02 - Limitation du bruit engendré par les postes de transformation au 
niveau des zones aménagées par l’intermédiaire d’un mur anti-bruit   

Limiter  le  bruit  produit  par  les  postes  transformation placés  en 
bordure des zones naturelles aménagées  

Objectif(s)  Limiter  le  bruit  produit  par  les  postes  de  transformation  placés en 
bordure des zones aménagées 
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Mesure : MR- P03 - Mise en place d’un bardage bois pour les équipements annexes   

 Code mesure MR-
PO3 

Mise en place d’un bardage bois pour les équipements annexes   

Objectif(s) Limiter l’impact visuel des équipements annexes placés en bordure 
des zones naturelles aménagées 

Localisation Berges Nord (vues ouvertes sur le plan d’eau et le projet) depuis les 
zones aménagées 

Acteurs AKUO Energy  

Modalités de mise en 
œuvre 

 

Suivis de la mesure Exploitation 

 

Un bardage bois est donc préconisé pour intégrer le mur anti-bruit. En effet, le bardage bois 
participe à une ambiance naturelle et qui rappelle les cabanes présentes au niveau des zones 
aménagées. Ainsi le mur anti-bruit passe inaperçu au niveau des zones naturelles 
occupées, l’impact des équipements devient très faible voire nul. 

Le bardage bois doit aussi être utilisé pour les équipements annexes proches des zones 
aménagées (sur mur anti-bruit et/ou directement sur la façade de l’équipement annexe), 
afin de l’intégrer au paysage immédiat des jardins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MR-PO2: Limiter le bruit produit par les postes de transformation situés
 en bordure des zones aménagées et zones naturelles sédentarisées. 

Mesures associées

Proposer un bardage pour intégrer au mieux les équipements annexes 
accolés aux zones aménagées et visibles depuis ces derniers. Nous 
recommandons un bardage bois afin de conserver un aspect 
« naturel », proche de l’ambiance apportée par la vue sur l’étendue 
d’eau et rappelant les cabanes installées au Nord du projet. 

Afin d’éviter les nuisances sonores des postes de transformations, il est prévu de dresser des 
murs anti-bruit au niveau des jardins aménagés et zones naturelles sédentarisées. Ces murs 
anti-bruit limitent également l’impact visuel de ces équipements depuis ces lieux de vie.  
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MA- P01 - Regarnissage arbustif des berges au niveau des zones aménagées 

 
Code mesure MA- 

P01 
Regarnissage arbustif du premier plan des berges Nord 

Objectif(s) Sans vouloir masquer toutes les vues sur le plan d’eau depuis les 
zones aménagées. 

Localisation Berges Nord (vues ouvertes sur le plan d’eau et le projet) depuis les 
zones investies par les gens du voyage 

Acteurs AKUO Energy 

Modalités de mise en 
œuvre 

AVANT MESURES 

 

APRES MESURES 

Proposer un fond dédié à la plantation avec pour objectif de regarnir 
les berges en certains points choisis le long des berges Nord, 
notamment la strate arbustive peu présente à certains endroits.  
 
Le linéaire est d’environ 88 ml avec trouées à regarnir. Le montant 
envisagé pour le fond de replantation correspond aux trouées dans la 
végétation des berges, au nord et en bordure des zones aménagées. 
En comptant uniquement les végétaux à planter et la reprise des
végétaux, le coût de la mesure revient à 15 304,08€ au total, soit 
173,91 €/ml. 
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Suivis de la mesure Exploitation - reprise des végétaux (N+1 et N+3) 

Mesures associées - 

 
Malgré la mise à distance des panneaux photovoltaïques par rapport aux jardins aménagés et 

zones naturelles investies, il est recommandé de compléter les quelques trouées au sein de la 

végétation de la berge, à l’aide de plantation de végétaux. En effet, ces plantations permettront 

de réduire le peu d’impact brut engendré sur ces jardins habités. 

- Il est recommandé de planter des espèces rustiques et locales (adaptées au climat de 

la plaine de Strasbourg). Les espèces choisies devront être adaptées à un milieu de 

vie au sol humide.  

- Les espèces végétales invasives telles que la renouée du Japon, les herbes de la 

Pampa, le laurier palme, etc. sont à proscrire.  

- Afin de répondre rapidement à la mesure d’accompagnement, les arbres et arbustes 

choisis devront avoir une taille conséquente lors de la plantation (taille 18/20 pour les 

arbres et 60/80 pour les arbustes). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après implantation de nouveaux végétaux sur la berge, le projet est invisibilisé depuis ce point 
de vue proche des zones aménagées. Depuis ce point de vue, l’impact est nul. 

 Mesures prévues en phase de remise en état 

MR-G04 Recommandations en phases de démantèlement et remise en état du site  

Conformément à l’article L 214-3 du Code de l’Environnement, lorsque les installations, 
ouvrages, travaux ou activités sont définitivement arrêtés, l’exploitant ou à défaut, le propriétaire, 
remet le site dans un état tel qu’aucune atteinte ne puisse être portée à l’objectif de gestion 
équilibrée de la ressource en eau défini par l’article L.211-1. Il doit informer l’autorité 
administrative de la cession de l’activité et des mesures prises.  

La durée de vie du parc est de près de 30 ans (durée de vie estimée des panneaux 
photovoltaïques). La phase d’exploitation, correspondant à la durée de mise à disposition du 

végétaux, le coût de la mesure revient à 15 304,08€ au total, soit 

biodiversite.grandest.fr/liste-des-especes-recommandees-pour-la-plantation-
de-haies/.

 
Le  choi[  des  essences  s'inspirera  de  la  plateforme  pour  la 
biodiversité du Grand Est » à l'adresse suivante : 

Les  plants  devront  rtre  suffisamment  grand  pour  rtre  efficace 
rapidement.
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foncier, durera 40 ans. Par conséquent, une action de renouvellement des panneaux 
photovoltaïques pourra avoir lieu à partir de 30 ans si nécessaire, dans la mesure où les élus 
locaux et les propriétaires fonciers seraient d’accord. Ces modules pourraient être simplement 
remplacés par des modules de dernière génération.  

Quand l’activité de production électrique est arrêtée, le démantèlement en fin d’exploitation se 
fera soit en fonction de la future utilisation du terrain, soit de manière à retrouver l’état initial des 
parcelles. Le projet est totalement réversible. En effet, sur le présent projet le sol n’est pas 
décapé. Les ancrages seront retirés, sauf les corps morts au fond du lac.  

S’il est décidé de rendre le terrain dans son état initial, les travaux suivants seront réalisés : 

● Enlèvement des modules, 

● Démontage et évacuation des flotteurs et des matériaux dans les filières appropriées 

● Ancrages arrachés ou enlevés et rebouchage simple par de la terre, 

● Câbles évacués et valorisés dans les filières adaptées (aluminium, cuivre, etc.), 

● Enlèvement des postes en béton et de leurs dalles de fondation, 

Cette procédure engendrera des impacts, de mêmes types que ceux liés à la phase de travaux 
(présence d’engins de chantier, de camions pour exporter les différents appareils et matériaux, 
production de déchets, etc.) mais dans une moindre importance. Les mesures énoncées lors de 
la phase travaux seront reprises lors de la phase de remise en état. 

Cette remise en état nécessitera la mise en place d’un chantier de démantèlement. De fait, 
l’effacement de l’activité impliquera également des opérations de nettoyage du site en fin de 
chantier. Ces travaux devront prendre en compte les recommandations que formulera le 
coordonnateur environnement concernant la faune et la flore. Les risques de destructions 
d’espèces protégées et de dégradation d’habitats d’espèces et naturels sont proches de ceux 
évoqués en phase travaux. Dans cet esprit, et au regard de la sensibilité des milieux adjacents 
au parc photovoltaïque, le dispositif d’évitement et de réduction des effets dommageables en 
phase travaux devra également être appliqué à la phase de démantèlement. 

Il s’agit donc à nouveau : 

● De limiter les emprises supplémentaires, 

● De baliser les zones sensibles, 

● D’adapter le calendrier d’intervention, 

● De mettre en œuvre des mesures de protection vis-à-vis du risque de pollution, 

● De prévoir un suivi du chantier par un écologue. 

Les différents éléments non réutilisés sur d’autres installations suivront les différentes filières de 
traitement ou de valorisation. Les déchets inertes seront évacués vers une installation de 
stockage de déchets inertes, les autres déchets ne pouvant être valorisés suivront les filières de 
récupération spécifiques. 

 

MR-B09 Remise en état du site 

MR09 Remise en état 

Objectif(s) Suivre le chantier pour s’assurer que les entreprises en charge des travaux 
limitent au maximum leurs effets sur les milieux naturels et que les 
mesures proposées soient respectées et mises en œuvre. 
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Communautés 
biologiques visées 

Ensemble des habitats naturels, ensemble des groupes de faune et de 
flore 

Localisation Emprise chantier et projet 

Acteurs AKUO Energy et MO 

Modalités de mise 
en œuvre 

Une première phase de restauration sera réalisée tout de suite après les 
travaux et consistera à restaurer la ripisylve détruite pour l’installation de 
la zone de mise à l’eau. Celle-ci consistera à : 
 

→ Planter une ripisylve de saules blanc (Salix alba) : Afin de 
diversifier la structure de la ripisylve, des arbustes et des arbres de 
haut-jet seront plantés en quinconce. Les arbustes seront espacés 
d’environ 3 mètres et les arbres de haut-jet de 10 mètres environ 
(voir figure ci-dessous). 

 
 
Une fois la plantation réalisée, un entretien devra être effectué les 3 
premières années afin de maximiser les chances de succès des 
plantations. 
A terme, l’objectif est de maintenir la libre évolution du peuplement suite 
au travaux de renforcement par plantation aussi, aucune intervention 
sylvicole n’est prévue en dehors de travaux ponctuels de sécurisation et 
d’enlèvement d’arbres tombés au niveau des berges, uniquement si 
problématique, et par des actions de rabattage ponctuel des lisières. 
Les rémanents de coupe seront maintenus sur le site afin de constituer des 
habitats favorables à la faune saproxylique et des refuges. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
De même, le champs de culture sera restitué pour continuer sa vocation 
agricole à son propriétaire. 
 
Ensuite, une deuxième phase de remise en état sera mise en place lors 
du démantèlement de la centrale. Ce démantèlement est un engagement 
contractuel encadré par la procédure d’obtention du tarif d’achat de 
l’électricité (appel d’offre national de la Commission de Régulation de 
l’Energie), le contrat de concession signé avec la commune d’Eschau et le 
bail signé avec les Ballastières Helmbacher. 
 
La durée de vie du projet est définie par le contrat de concession signé 
avec la commune d’Eschau et un bail a été signé avec l’entreprise 
Helmbacher : il est d’une durée de quarante ans à compter de la mise en 
service de la centrale. Aux termes de cette durée, AKUO est engagé à 
démanteler les installations à ses frais. 
 
→ Phase Travaux : 

L’ensemble des mesures d’évitement-réduction mises en place lors 
de la phase de réalisation de la centrale sera mis en place pour la 
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réalisation des travaux de démantèlement tout en les adaptant aux 
enjeux constatés du moment.  
 

→ Remise en état : 
Le démantèlement de l’installation sera mis en œuvre dès la fin de 
son exploitation, la centrale ayant été construite de telle manière 
que l’ensemble des installations soit démontable. Tous les 
éléments seront alors démantelés : supports flottants y compris les 
ancres, (Hors poids morts au fond du lac car cela le process pour 
les retirer serait trop impactant) postes de 
conversion/transformation, réseaux câblés, câbles et gaines, 
clôture périphérique et équipements annexes.  
 

Suivis de la 
mesure 

Vérification du respect des prescriptions et engagements de remise en état 
(respect des prescriptions des autorisations etc.) 

Mesures 
associées 

Toutes les mesures d’évitement et de réduction présentes adaptées 
aux enjeux constatés le moment venu 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


